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Introduction Générale 

 La répartition inégale de diverses richesses dans le monde à causer la nécessité de la 

pratique des échanges internationaux .au-delà des frontières géographiques, linguistiques, 

raciales ou religieuses. 

 Aucune nation ne peut prétendre satisfaire la diversité de ses besoins de façon 

autonome vivre en autarcie. C’est pour cette raison la chaque jour des millions de produits 

sont commandée, vendus et acheminés par voie aérienne, maritime ou terrestre. 

 Les opérations effectuées avec l’étranger, appelées opérations du commerce extérieur 

qui est défini comme : « l’échange de biens et services entre nations, c'est le franchissement 

d'une frontière lors du déplacement d'un bien, ou à l'occasion de la fourniture d'un service, qui 

détermine le caractère international de l'échange », tel que dispose l’article premier de 

l’ordonnance 03-04 du 19 Juillet 2003, relative aux règles applicables aux déroulements des 

opérations d’importations et d’exportations de produit, c’est la politique commerciale de 

chaque pays. 

 Les échanges internationaux  quelle que soit en produits ou en servies ne cesse pas à se 

développe.  

 Toutefois, Ce développement s'accompagne d'un accroissement des risques liés aux 

conditions de financement des importations à l'encaissement et à la mobilisation des créances 

nées des exportations. 

 Ces risques sont d'autant plus importants lorsque les parties en présence sont 

géographiquement éloignées et que les relations qu'elles ont liées comportent une part 

d'incertitude surtout si l'une ou l’autre partie souffre de restrictions douanières ou monétaires. 

 On cite aussi le  nombre important d’obstacles à la libre circulation des biens et des 

services dans de nombreux pays, en particulier les pays en développement et les pays en 

transition. 

 C’est pour ces raison l’environnement international complexe a incité à la mise en 

place des règles de commerce, censées offrir un cadre d’échange réglementé et sécurisé pour 

les différents opérateurs intervenant dans le commerce international. 

 Le commerce extérieur et donc l’un des impératifs pour la santé économique d’un pays 

, les acteurs de la scène internationale ( importation , exportation , banque) se trouve 

quotidiennement dans le même niveau de spécialité qui concerne les moyens de paiement et 
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les divers facteurs de règlementation afin de couvrir les besoins des importateurs font appel 

aux banques ou des institutions financières spécialisé qui déterminent la technique de 

financement la plus appropriées, selon la nature du produit, les montant et le délais des crédit 

lies a la transition. Aussi, le développement des échanges internationaux et comme 

conséquence la mise en place d’une gamme de moyens de paiement, et modes de financement 

de ce dernier, car ces moyens de transaction constituent les paramètres déterminants et 

indispensables à tout échange commercial. 

 En effet, les banques jouent un rôle essentiel dans les échanges internationaux. Plus 

spécialement pour toutes les prestations monétaires qu’ils impliquent. Ces opérations seront 

des paiements. Pour lesquels les banques réalisent des transferts de divers, des changes, et 

convieront éventuellement des risques de change. 

 Ce seront aussi et surtout des crédit , qu’ils seront soit consenti en dinars, ou en 

devises, à des exportateurs ou à des importateurs, a court, moyens ou à long terme, qu’ils 

soient liés à des opérations commerciales ou qu’ils réalisent des financement internationaux 

indépendants. 

 Le crédit documentaire et la remise documentaire sont des moyens ou des instruments 

qui aident ont réalisé le besoin de confiance. 

 A travers ce modeste travail nous nous proposons à démontrer la comparaison entre la 

contribution de crédit documentaire et de la remise documentaire dans le financement des 

opérations du commerce extérieur et mettre l’accent sur les techniques utilisées dans ce sens 

et les moyens prescrits par la réglementation bancaire nationale, tout en définissant les 

intervenants dans le processus de la réalisation de la transaction commerciale internationale. 

 L’objectif de notre étude est de démontrer en premier lieu l’importance de l’étude du 

crédit documentaire et remise documentaire dans le cadre d’une opération d’importation et 

cela consiste à tenter de répondre à la problématique suivante : 

 Quelle distinction existe entre le crédit documentaire et la remise documentaire 

dans le cadre du financement du commerce extérieur ? 

Cette question majeure est sous tendue par une série d’interrogations qui peuvent être posées 

ainsi :  

 Quelles sont les techniques de paiement du commerce international offertes par les 

banques algériennes ? 
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 Comment la BEA, procède-telle à la réalisation d’une opération d’importation par le 

crédit documentaire et la remise documentaire ? 

 Comment peut-on distinguer entre le crédit documentaire et la remise documentaire? 

Et quelle est celle qui contribue au mieux aux échanges extérieurs (importations)? 

 Quels sont les principaux risques lies aux transactions à l’international ? 

 On a opté pour une approche hypothétique dans le but de réaliser les objectifs visés ci-

dessus : 

 Hypothèse 1 : La technique du financement du commerce extérieur la plus utilisée par 

la banque BEA  est le crédit documentaire. 

 Dans la perspective de répondre à notre problématique et vérifié nos hypothèses, nous 

avons consulté les différentes sources d’informations (ouvrages universitaires, sites internet, 

mémoires, thèses magister et doctorat, articles réglementaires…) ; et aussi à travers une étude 

comparative entre la remise documentaire et le crédit documentaire au sein de la banque BEA 

(Banque Extérieure d’Algérie). 

Nous avons donc adopté la démarche méthodologique suivante : 

Le premier chapitre se portera sur l’introduction au commerce extérieur et tous les notions 

de bases, le deuxième chapitre sera consacré à mettre en évidence les différents technique de 

paiement. Nous finalisons par le financement des opérations du commerce extérieur,  cas 

remise documentaire et crédit documentaire à la BEA de Tizi-Ouzou 
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Introduction 

 Le commerce international(CI) est une discipline qui concerne les opérations d’achat 

et de vente des marchandises réalisés entre les espaces économiques nationaux, il s’agit d’un 

aspect plus dynamique dans ce sens que tout ce qui est produit quelque part est vendu, et 

consommé ailleurs. Il est divisé en commerce, d’importation, d’exportation et du transit. 

 Ce chapitre est consacré à introduire le commerce international au sens étroit il est 

scindé en trois sections, la première section portera d’abord sur les notions générales du 

commerce extérieur tandis que la deuxième section est base sur les différentes explications sur  

les incoterms et nous conclusion par la présentation de  la pré-domiciliation et la 

Domiciliation bancaire. 

Section 1 : Notions de bases des éléments fondamentales du commerce 

extérieure. 

1-1 Bref historique du commerce extérieur  

 Les premiers échanges commerciaux remontent à l’antiquité. 

« Le commerce international s’est développé à partir du XVIe siècle, sous l’influence 

combinée de l’essor du commerce maritime et la découverte du Nouveau Monde et 

l’organisation de nouvelles méthodes de production. 

 En reconnaissant l’importance du rôle du marchand et la légitimité de l’activité 

économique, les mercantilistes ont favorisé le développement des échanges, en particulier des 

échanges internationaux, par l’importance qu’ils accordent dans leur doctrine à la balance 

commerciale.  

 Selon cette doctrine, l’échange est un élément de la prospérité des nations. Le 

commerce international commence à prendre sa forme actuelle à partir du XVIIe siècle avec 

l’émergence des États-nations et la prise de conscience que le commerce extérieur contribue à 

accroître la puissance des États. »  

 Le développement de commerce extérieur a connu  une première phase d’expansion 

durant la période des trente glorieuses. par le développement des ventes internationales de 

marchandises, que ce soit les matières premières, les produits manufacturés ou les produits 

agricoles. Il s’est traduit aussi par des ventes d’usines, des contrats de construction  

d’infrastructures et des opérations immobilières internationales, la mondialisation et 
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l’ouverture des marchés étrangers notamment par le développement des investissements 

directs.    

 A partir des années soixante-dix, le commerce international s’est étendu de façon 

marquée aux échanges de services. 

 La mondialisation de la production s’interprété, par un développement marqué des 

transports internationaux, et particulièrement des transports maritime et aérien.  

 Les accords bilatéraux/multilatéraux ensuit les négociations à l’échelle régionale et 

mondiale ont conduit à une globalisation de l’économie mondiale.  

 Aussi le développement de libre échange a était un point assez important sur le 

développement de commerce extérieur. 

 L’adhésion quasi-globale à l’économie de marché peut être considérée aussi 

conséquence du développement du commerce international. 

 Les innovations techniques des technologies de l’information et de la communication 

sont aussi des  facteurs important dans cette internationalisation. 

1.1.1. Définition de Commerce Extérieur  

 Le commerce extérieur est considéré comme un ensemble d’échanges entre un pays et 

l’ensemble de ces partenaires extérieur. Ces échanges  portent sur des marchandises, des 

services et des capitaux. Il est divisé en commerce d'importation, d'exportation et de transit.  

 Le commerce d'importation est définie comme étant  l’achat d’un produit de l'étrange  

destiné à la consommation locale. Par contre le commerce d'exportation est la vente à 

l'étranger de bien produit dans les frontières d'un pays. 

 Le commerce de transit est la faculté accordée à un produit originaire d'un pays A et 

destiné à la consommation d'un pays C de traverser le pays B sans acquitter le droit de 

douanier. 

 En peut aussi définir le commerce international comme étant  un ensemble des flux de 

marchandises entre les différentes nationalités. Aussi  Les flux de services qui sont pris en 

compte dans la mesure où leurs parts progressent rapidement dans les échanges internationaux 

(notamment  le transport, le tourisme, et les services aux entreprises). 
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1.2. Les théories du commerce international  

 Les exportations et les importations constituent ce que l’on a coutume d’appeler les 

échanges extérieurs.
1
 

1.2.1- Les théories traditionnelles du commerce international  

 Renvoient aux travaux d’Adam Smith, David Ricardo et au théorème de Heckscher  – 

Ohlin – Samuelson (HOS) 

1.2.2 La théorie des avantages absolus d'Adam Smith (1776) 

 Selon Smith chaque pays a intérêt à se spécialiser dans les productions où il possède 

un avantage absolu en matière de productivité et à acquérir à l’étranger les produits où il est 

en infériorité absolue (toujours en matière de productivité). Plus précisément il indique que 

chaque pays a intérêt à se spécialiser dans le bien pour lequel il est le plus efficace, afin de 

pouvoir importer à un prix avantageux les biens pour lesquels il est le moins efficace 

1.2.3  La théorie des avantages comparatifs de David Ricardo (1817) 

 L’économiste
2
 classique David Ricard, indique dans son ouvrage que l’échange est 

souhaitable même dans des situations où il n’existe pas d’avantages absolus. Il se base sur les 

avantages comparatifs pour que l'échange puisse être profitable pour les deux nations. 

 Car d’après la loi des avantages comparatifs, chaque pays a intérêt à se spécialiser 

dans les productions où il possède la plus grande supériorité ou la moins grande infériorité. 

Toutefois, cette dernière, n'est favorable que si la demande étrangère des produits nationaux 

est suffisante ou importante. 

1.2.4  Le théorème HOS  

 Heckscher – Ohlin – Samuelsontentent de comprendre ce qui permettrait d’expliquer 

l’existence de coûts comparés différents. Ce dernier dit que les techniques de production 

peuvent être transférées d'un pays à l'autre. si les coûts de production sont différents, c'est 

parce que les prix de facteurs y sont différents. C’est  pourquoi ils ont annoncé la loi des 

proportions des facteurs, en se fondant sur l'origine des différences de coûts.Selon ces 

auteurs-là, chaque pays tend à se spécialiser dans la production pour laquelle la combinaison 

des facteurs dont il dispose lui donne le maximum d'avantages. 

                                                           
1
A.J.YEATS : A Quoi tient la marginalisation de l'Afrique subsaharienne dans le commerce mondial international 

finances et développement, décembre 1990, vol 33, n° 4 BIRD, p. 36. 
2
  GUILLOCHON Bernard, KAWECKI Annie, « Économie internationale : commerce et macroéconomie 

»http//www.worldcat.org/title/economie-international-cour-et-exercices-corrige 
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 Et que Chaque pays doit  importer les biens qui incorporent des facteurs qui sont rares 

sur son territoire ou coûteux, et aussi exporte les biens qui incorporent des facteurs qui sont 

abondants sur son territoire et donc peu coûteux. 

 Ces travaux ont été poursuivis par Samuelson (1941, 1948, 1949),Testé 

empiriquement par W. Leontief(1944), les enseignements du théorème H.O.S étaient en 

paradoxe avec le résultat statistique obtenu.Ce paradoxe a mis en exergue l'importance de la 

qualification du capital humain dans la performance d'un pays à l'exportation. 

 La théorie du commerce international est aussi objet d'une autre contradiction, repérée 

par le développement net depuis les années 50 des échanges intra branches de produits 

semblables. Qui  permet aux pays de se spécialiser dans la fabrication et l'exportation des 

produits identiques. 

 Les années 1960 de nouvelles analyses du commerce international ont été 

développées. Portées sur la montée de la différenciation des produits, et sur l'intervention plus 

ciblée de l'Etat. 

1.3. Les nouvelles théories du commerce international 

 Le renouvellement de la théorie du commerce international fait ressortir le rôle de 

l’avancée technologique, des économies d’échelle et de l’hétérogénéité de la demande dans 

les échanges commerciaux internationaux  

1.3.1. La théorie de l’écart technologique  

 Cette théorie a été développée par Posner en 1961, il énonce que l’écart technologique 

entre les pays constitue le déterminant du commerce international. Alors que les pays en 

avance technologique exportent des biens intensifs en nouvelles technologies et importent des 

pays les moins avancés technologiquement des biens dont la production requiert des 

technologies banalisées. Cette théorie permet au pays en voie de développement de participer 

aux échanges internationaux en exportant des produits issus des technologies banalisées.  

 Cette analyse est ainsi complétée par la théorie du cycle de vie de produit développée 

par Vernon  en 1966 qui explique le développement du commerce international par la 

dynamique du monopole d’innovation. Il a ainsi identifié quatre phases du cycle de vie d’un 

produit à savoir : l’émergence, la croissance, la maturité et le déclin. Et chacune de ces phases 

correspond une phase du commerce international.  
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1.3.2. La différenciation des produits (moteur des échanges internationaux)  

 Selon L’assourdie-Duchêne les échanges croisés bien qu’ils portent sur des produits 

semblables, ces derniers bénéficient d’une « qualité de différence ». En d’autres termes, la 

différenciation des biens permet de satisfaire une demande dite de variété. Les nombreuses 

variétés permettent donc aux entreprises d’élargir leur marché potentiel.
3
 

 1.3.2.1. Le rôle des économies d’échelle et de la différenciation des produits 

 La nouvelle théorie du commerce international abandonne le cadre de la concurrence 

pure et parfaite, en adaptent l’hypothèse de rendements d’échelle croissants et de 

différenciation des produits. 

 1.3.2.2. Échanges internationaux et rendements croissants 

 Dans les années 80 l’approche  est supplantée par « la nouvelle théorie du commerce 

international » dont les initiateurs les plus connus sont Krugman P. et Helpman qui ont 

expliqué les échanges internationaux intra-branche par l’existence des économies d’échelle. 

 Ces dernières peuvent être internes ou externes. L’ouverture aux échanges 

internationaux permet donc aux entreprises de produire à plus grande échelle et cela en 

produisant des biens différenciés.  

1.3.2.3. Échanges internationaux et différenciation des produits  

 La demande des consommateurs et ses conséquences sur les stratégies des firmes fait 

ressortir deux types de différenciation :  

 La différenciation verticale qui concerne des produits de qualité différente. Dans ce 

cas de différenciation, les biens peuvent être hiérarchisés car certaines caractéristiques sont 

mesurables. 

  La différenciation horizontale quant à elle, provient de la préférence pour la variété de 

la part des consommateurs telle qu’elle est soulignée par Lassudrie-Duchêne. Cette 

différenciation conduit les consommateurs à acheter des biens étrangers dès lors que ceux-ci 

présentent des caractéristiques jugées différentes de celles offertes sur le marché domestique. 

Ceci donne lieu à des échanges intra-branche qui offre des possibilités pour les firmes de 

s’adresser à une demande plus importante. 

 

                                                           
3
DUC-LOI. Phan, « Les théories du commerce international : état actuel des connaissances et controverses », 

Revue d’Economie Rurale, V 226. N° 226, 1995, P. 18. Disponible sur www. Persée.fr/web). 
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2- les instruments de paiement et les documents du commerce extérieur  

 Il existe plusieurs instruments de paiements qui s’adaptent à la fois au moment contractuel 

prévu pour le règlement, ainsi qu’un niveau de sécurité accepte par le vendeur, qui sont : 

2.1. Le virement international 

 Ce moyen de paiement consiste pour l’acheteur à demander à sa banque de payer 

directement à la banque du vendeur le montant d’une transaction. 
4
 

2.1.1. Définition du virement international  

 C’est un instrument de paiement, ou l’importeur (débiteur) donne l’ordre à son 

banquier de payer l’exportateur (créancier). Cependant le banquier de l’importateur réalise 

alors différents manipulations pour faire parvenir la somme sur le compte désigne. Autrement 

dit, il s’agit de transfert d’un compte à un autre opère par une banque sur ordre de 

l’importateur au profit de l’exportateur. 
5
 

2.1.2. Les mentions du virement 

 Il est facile de virer des fonds à l’étranger, il suffit de passer un ordre d’exécution a sa 

banque, pour cela un ensemble de renseignements est nécessaire.  

 Les banques ont généralement des imprimes réserves à cet usage qui comprend les 

mentions suivantes: 
6
 

 N° de compte qui sera débiter ; compte de l’importateur.  

 La somme ; le montant de la facture.  

 La monnaie ; le code ISO de la devise : EUR, USD…etc.  

 La méthode du transfert ; courrier, télex, ou le message SWIFT.  

 Le nom du bénéficiaire ; l’exportateur.  

 L’adresse du bénéficiaire ; ville, pays.  

 La destination du virement ; la banque de l’exportateur.  

 Le N° de compte a crédite.  

 Le motif du règlement ; N° de la facture.  

 

                                                           
4
 Jack Duboin, Anne, Deysine « S’internationaliser stratégie et technique ».Edition Dalloz-Sirey (1 mars 1995), 

P341. 
5
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert, ≪ gestion des opérations import-export ≫Editions  2008, p. 129. 

6
 MONOD Didier-Pierre, ≪ moyens et techniques de paiements internationaux ≫, Edition Eska 2002, p.80. 
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En cas de virement effectuer en devises :  

 Achat au comptant ;  

 Débit du compte en devises ;  

 Sur compte en devises. 

2.1.3. Les type du virement  

 Lorsqu’une banque doit transférer des fonds à l’étranger elle le fait souvent par le biais 

de compensation d’écriture en faveur de la banque étrangère. Les moyens utilises sont le 

courrier, le télex, ainsi que le SWIFT ; 

A. Le courrier 

 L’ordre de virement transite par la voie postale, il en résulte que les délais peuvent être 

plus en moins longs, en fonction de l’éloignement et de l’organisation postale du pays 

concerne. 

B. Le télégraphique Transfer (télex)  

  Le virement par télex est plus rapide que le virement par courrier, il offre également 

d’avantage de Sécurité, mais le support papier reste l’instrument de virement, ce qui laisse 

subsister un risque d’erreur. Dans ce type de virement il faut demander au client un préavis de 

paiement afin de réagir en cas de retard de non-paiement. 

C. Le SWIFT  

 C’est un réseau de télécommunication prive. une société coopérative de droit à but non 

lucratif, créée le 3 mai 1973 par plus de deux cents banques américaines et européennes dont 

le siège sociale est à Bruxelles ,ce dernier et représenté par plus de cinquante-trois pays. 

 Il s’agit d’un moyen peut couteux, très rapide grâce au système SWIFT (Society for 

Worldwide inter Bank Financial Télécommunication), sure et rendant l’impayé impossible si 

le virement est effectué avant tout expédition. 
7
 

Il comprend trois niveaux de fonctionnement:  

 La banque avec son terminal ;  

 Le concentrateur national ; 

 Le centre de commutation international ;  

                                                           
7
MONOD Didier-Pierre, ≪ moyens et techniques de paiements internationaux ≫, op. Cit, p. 81, 82. 
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Tout message transitant via le réseau SWIFT est code, les utilisateurs autorisent possèdent un 

code confidentiel. Le nom de l’émetteur et du destinataire en tête du message suivis du type 

d’opération demande. Les différentes informations nécessaires au bon déroulement sont 

indiquées dans un ordre prédétermine, chaque début du chapitre est identifié par un membre a 

deux chiffres. 

 Les principaux types de message SWIFT sont :  

 MT 100 concerne les virements de fonds à l’étranger.  

 MT 200 concerne le paiement entre banque.  

 MT 400 concerne le paiement d’effet de commerce.  

 MT 700 concerne le crédit documentaire.  

3-système bancaire en Algérie  

3-1Le système bancaire dans la période actuelle 

 Dans le cadre des réformes adoptées depuis 1990, les autorités algériennes ont Procédé 

à la refonte de la politique de crédits à travers l’abolition de système de régulation 

Administratif de crédit et de la fixation centralisée des taux d’intérêt et l’assouplissement 

progressif des emplois obligatoires. 

 De ce fait, il a été fait recours aux instruments directs de la politique monétaire. La 

politique de l’octroi de crédit prend une nouvelle dimension et devient plus orthodoxe. Il ne 

s’agit plus de distribuer les crédits vers les activités jugées prioritaires, mais selon des critères 

bien précis et selon des conditions les plus 

Favorables en fonction des instruments adoptés. 

 La fixation des taux d’intérêt est, depuis, définie sur le marché selon les règles de 

l’offre et de la demande. Ainsi, les autorités ont procédé progressivement à la libéralisation 

des taux d’intérêts. 

 Aujourd'hui, le système bancaire algérien compte 20 banques commerciales aux côtés 

de la Banque Centrale, 3 bureaux de représentation de grandes banques internationales, une 

banque des valeurs, une société de clearing chargée des fonctions de dépositaires, caisses 

d'assurance-crédit, une société de refinancement hypothécaire. Les 1200 agences des réseaux 

bancaires. L'intervention des banques dans le financement des activités économiques a évolué 

de manière significative ; elles assurent aujourd'hui des activités de type universel. 
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 Ainsi, le secteur bancaire est engagé dans une mutation qui devrait se traduire une 

bancarisation plus importante et par des opérations plus rapides. La mondialisation peut 

s'accélérer par la mise en œuvre de partenariats avec les institutions bancaires et financières 

internationale. 

 Le plan de relance de l'économie et de privatisation offre en outre d'autres 

opportunités,  dans l'ingénierie financière, le montage financier des grands projets et le 

développement de financement de type leasing ou capital-risque, En précisentque la banque 

d'Algérie a récemment publié des textes qui garantissent les droits des investisseurs étrangers 

en Algérie, comme la liberté de transfert de produits en cas de désinvestissement. 

 Le secteur bancaire s’est vu également élargi aux banques et établissements financiers 

étrangers. Le règlement n°91-10 du 14 août 1991 fixe les conditions d’ouverture de bureaux 

et représentation de banques et établissements financiers étrangers. 

 On distingue alors deux catégories d’établissements : les banques et les établissements 

financiers. 

 La période de nationalisation du réseau bancaire étranger a donné naissance à trois 

banques commerciales (primaires) : la BNA, le CPA, BEA, et dont, chacune d’elles s’est 

spécialisé dans le financement des secteurs bien déterminés. 

3-2Banque Extérieure d’Algérie (BEA)  

 Elle fut créée par l’ordonnance n° 67-843
8
 du 1 octobre 1967, sous forme d’une 

banque de dépôts. Elle s’en charge de développer les relations bancaires avec l’étranger. 

Cependant le mode de spécialisation tel que prévu dans les statuts initiaux de ces trois 

banques ne verra pas d’application à la lettre dans les faits, puisque les trois banques 

exerceront les mêmes attributions en matière de relations avec l’étranger ainsi qu’en matière 

de crédit aux entreprises industrielles et commerciales. 

 Ces dernières seront ainsi réparties entre les trois banques au fur et à mesure de leur 

création sur la base de critères alliant appartenance sectorielle ou branche et équilibre 

financier. Par contre, les banques resteront spécialisées dans le financement des activités de 

deux secteurs spécifiques : la BNA pour le secteur agricole, le CPA pour les entreprises du 

BTP (Bâtiment et travaux public). 

 

                                                           
8
 KPMG « guide des banques et des établissements en Algérie» Edition Algérie 2012, p.07. 
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Présentation du service étrangère  

Comme toute opération de banque, celle du commerce extérieur doit obligatoirement faire 

l’objet d’un agrément de la banque d’Algérie. 

Le service du commerce extérieur est chargé de réalise tout opération lie au fond de monnaie 

étrangères dans le cadre de respect de la règlementation en vigueur. Autrement dit ce service a 

pour l’objectifd’exécute tout opération avec l’étranger par ou pour le compte de la clientèle, 

d’assurerles transferts ordonnés par celle-ci et de recevoir les rapatriements provenant de 

l’étranger en sa faveur. 

Parmi les missions essentielles effectues par le service étranger : 

 Les opérations sur comptes devises. 

 La gestion des comptes spéciaux. 

 La prise en charge des opérations de domiciliation et leur gestion. 

 Le traitement des crédits documentaires et des remises documentaire. 

 Les transferts et rapatriements. 

 Le traitement des opérations de change 

 La gestion des contrats et l’octroi des différentes garanties 

Pour les besoin de son fonctionnement et pour des dispositions réglementaires, le service 

étranger entretient des relations à la fois internes et externes  

Des relations interne avec l’ensemble des structures de la banque pour les aspects liés a leur 

domaine de compétence 

Des relations externes qui se présente par une collabore entre le service étranger et d’autre 

institutions pour son bon fonctionnement. 
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Figure N°1   Schème : Organisation du service commerce extérieur 
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Section 2: Les incoterms  

 Le prix offert par un vendeur inclut-il les frais de transport ? Qui doit dédouaner la 

marchandise ? En cas d’un risque au transport, qui sera responsable ? Si le contrat de vente 

peut préciser chacun de ces points, les 13 incoterms de la chambre de commerce international 

permettent de le faire de façon claire et synthétique. 

1. Définitions des incoterms 

 Les incoterms sont des termes commerciaux, représenter par des sigles, qui précisent, 

dans le cadre d’un contrat de vente international, la répartition des frais et des risques entre 

acheteur et vendeur, pour l’acheminement de la marchandise (de son point de départ a son 

point d’arrivée). 

Ils répondent aux questions suivantes : 

 A partir de quel lieu les risques sont-ils encourus par l’acheteur et non plus par le 

vendeur (perte, vol, retard…..) ? 

 A Partir de quelle lieu les frais sont-ils supportés par l’acheteur et non pas par le 

vendeur (frais de transport, taxes, droites……) ? 

 D’autre part, l’incoterms précise qui de l’acheteur ou du vendeur doit fournir les 

documents requis dans le cadre de l’acheminement : documents douaniers, assurance… 

On distingue deux catégories d’incoterms  

 Vente au départ : Laisse les risques du transport pour l’acheteur. 

 Vente à l’arrive : Laisse les risques du transport pour le vendeur. 

 Plus précisément les Incoterms déterminent les obligations réciproques du vendeur et 

de l'acheteur dans le cadre d'un contrat d'achat/vente international. Ils fixent les obligations 

entre les 2 parties. 

 Les incoterms sont définis et mis à jour tous les 10 ans par la Chambre de Commerce 

Internationale. 

 On parle désormais d’INCOTERMS 2022 car la dernière mise à jour est applicable du 

01 Janvier 2020 au 31 décembre 2029. 

 Dans le commerce international, entre un vendeur et un acheteur, interviennent 

plusieurs acteurs de la chaine logistique. 
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 Le vendeur met sa marchandise à disposition, elle est ensuite chargée dans un camion 

qui livre un hub logistique ou un transitaire (c’est le pré-acheminement), avant de passer la 

douane et d’être chargé sur le moyen de transport principale (Il peut être Terrestre, maritime, 

ferroviaire ou aérien). 

 On appelle transport principal, le mode de transport qui permettra de couvrir la plus 

grande partie du trajet. 

 Il faut ensuite décharger les marchandises du transport principal (qui peut être un 

camion, un avion, un bateau ou un train), repasser la douane, et faire le post acheminement 

(c’est-à-dire faire les derniers kilomètres qui permettront d’emmener la marchandise jusque 

chez l’acheteur où elle sera déchargée à sa destination finale). 

Figure N°2   les acteurs de la chaine logistique
9
 

 

Source : buymadeeasy.com 

1/ A chacune de ces étapes s’additionnent des coûts, mais qui les paye ? L’acheteur ou le 

vendeur ? Une première barre montre donc qui paye le transport et jusqu’à quelle étape. 

                                                           
9
https://www.buymadeeasy.com/les-incoterms-2022-tout-ce-que-vous-devez-savoir/. contact@sourcing-

force.com consulter le 18 /07/2022 

https://www.buymadeeasy.com/les-incoterms-2022-tout-ce-que-vous-devez-savoir/
mailto:contact@sourcing-force.com
mailto:contact@sourcing-force.com
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2/ Si au cours de la chaine logistique survenait un sinistre, qui en serait responsable ? 

L’acheteur ou le vendeur ? À nouveau, les incoterms répondent à cette question avec la 

deuxième barre du schéma qui illustre le transfert du risque. 

3/ Dans la plupart des cas, l’assurance du vendeur couvre le risque subit par le vendeur 

uniquement, ce qui est illustré par la troisième barre du schéma, mais nous verrons que pour 

certains incoterms spécifiques, l’assurance du vendeur peut aussi couvrir une partie du risque 

de l’acheteur. 

Quand utiliser les incoterms ? 

Idéalement, pour chaque transaction commerciale qui inclue une livraison du vendeur vers le 

client acheteur, choisissez un incoterm adapté. 

Le choix de l’incoterm se fait sur l’offre du vendeur ou au moment de la négociation de la 

transaction, après d’être mis d’accord sur le prix ou le contenu de la livraison. 

Les 11 incoterms 2022. 

EXW (« Ex-Works ») est le plus simple pour le vendeur puisque l’acheteur s’occupe de tout. 

FCA (« Free Carrier ») est un incoterm de pré-acheminement. Il peut couvrir le chargement 

de la marchandise dans le camion ou la livraison chez un transitaire national 

CPT (« Carriage Paid To ») où le transport est payé par le vendeur jusqu’au lieu de 

destination. En revanche, c’est l’acheteur qui couvre le risque. 

Une alternative existe au CPT où l’assurance du vendeur couvre l’acheteur pendant la 

livraison jusqu’au lieu de destination. Il s’agit du CIP (« Carriage & Inssurance Paid to »). 

On retrouvera le même principe pour 4 incoterms spécifiques au transport maritime :
10

 

FAS (« Free along Ship ») qui couvre le pré acheminement jusqu’au navire 

FOB (« Free On Board ») qui intègre le chargement de la marchandise sur le bateau 

CFR (« Cost & Freight ») où le transport principal est payé par le vendeur, mais l’acheteur 

couvre le risque 

CIF (« Cost & Insurrance Freight ») qui est un dérivé du CFR où l’assurance du vendeur 

couvre le transport principal. 

                                                           
10

https://www.buymadeeasy.com/les-incoterms-2022-tout-ce-que-vous-devez-savoir/. contact@sourcing-
force.com 
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Enfin, les 3 derniers incoterms sont utilisables quel que soit le mode de transport principal. 

DAP (« Delivery At Place ») qui couvre le post acheminement 

DPU (« Delivered at Place Unloaded »), qui intègre en plus le déchargement de la 

marchandise du transport principal. Il s’agit d’un nouvel incoterm 2022 qui remplace 

l’incoterm 2010 DAT. 

Et enfin DDP (« Delivery Duty Paid ») qui est l’incoterm préféré des acheteurs, en ce sens où 

il n’a rien à prendre en charge, le vendeur s’occupe de tout. 

Figure N°3 : Illustration des incoterms a 2020 

 

Source : buymadeeasy.com 



Chapitre I : Introduction au commerce extérieur  
 

 19 

Pour les incoterms de l’année 2022 les en résume comme suit : 

On retrouve 1 qui est un incoterm de départ il commence par la lettre E : EXW 

3 incoterms couvrent le pré-acheminement et ils commencent tous par la lettre F, FCA, FAS 

et FOB, les 2 derniers étant spécifiques au transport maritime 

4 incoterms, ceux qui commencent par la lettre C, concernent un transport principal payé. 

CPT et CIP valables pour tous les modes de transport, CFR et CIF spécifiques au transport 

maritime. 

La lettre I de CIP et CIF fait référence à l’assurance qui est prise en charge par le vendeur 

(Insurance en anglais). 

Et enfin les 3 incoterms qui commencent par la lettre D couvrent jusqu’à la destination finale, 

avec leurs spécificités : DAP, DPU et DDP. 

2-Intérét des incoterms : 
11

L'intérêt de l'adoption des Incoterms est la description claire des 

actions et responsabilités d'un accord, permettant une interprétation unique par toutes les 

parties d'une relation commerciale (acheteurs, vendeurs, intermédiaires…). 

Les incoterms présentent essentiellement les avantages suivants : 

 l’uniformité (Universellement reconnus). 

 La précision (La connaissance de tous les risque quelle que soit par l’acheteur ou le 

vendeur). 

 La concision (un seul sigle précise l’ensemble des modalités d’acheminement). 

3-Limites des incoterms : 

 L’absence de la précisaient a quelle moment il y’as un transfert de propriété entre 

l’acheteur et le vendeur. 

 Il est impératif de préciser, derrière l’incoterm, un lieu géographique précis :FOB 

Anvers, DDP Chicago…. 

 La chambre de commerce international qui a établi les incoterms les plus usité, d’autre 

organismes ou pays possèdent les leurs : ainsi, le FOB américain est différents du FOB de la 

CCI. 

 

                                                           
11

https://www.faq-logistique.com › Incoterm consolter le 11 /07/2022 
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Répartition des risques selon incoterms : 

EXW (EX WORK) : la prise en charge dans tous les risques d’opération  par l’acheteur dans 

l’établissement de vendeur. 

FCA (FREE CARRIERE) : la prise en charge par le vendeur dans tous les risques aux 

transports désigner par l’acheteur. 

FAS (FREE ALONG SIDE SHIP) : le vendeur supporte les risques jusqu’à ce que la 

marchandise soit placée. 

FOB (FREE ONBOARD) : le vendeur support les risques. 

CFR (COST AND FREIGHT) : même partage de risque que FOB. 

CIF (COST INSURANCE AND FREIGHT) : même partage de risque que CFR. 

CPT (CARRIAGE PAID TO) : le vendeur support toutes les risques jusqu’à la remise des 

marchandises. 

CIP (COST AND INSURANCE PAID TO) : même partage de risque que CPT. 

DAF (DELEVRED AT FRONTIER) :le vendeur supporte les risque jusqu’à la frontière. 

DES (DELEVRED EX SHIP) : le vendeur supporte le risque jusqu’au déchargement au port. 

DEQ (DELEVRED EX QUAY) : le vendeur supporte les risques jusqu’à la marchandise soit 

avec l’acheteur. 

DDU (DELEVRED DUTY UNPAID) : le vendeur supporte tous les risques jusqu’à ce que la 

marchandise soit au lieu de payer d’importation. 

DDP (DELEVRED DUTY PAID) : supporte les risques jusqu’à la livraison de marchandises 

à l’acheteur.  
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Section 3 : La pré-domiciliation et la Domiciliation bancaire 

 La réglementation du commerce extérieur et du contrôle des échanges a exigé que tous 

les actes définitifs de domiciliation des opérations d'importation ou d'exportation de biens et 

de services soient soumis, à la procédure de pré-domiciliation électronique. La décision de 

procéder à la domiciliation des opérations commerciales se fonde sur la base de l’appréciation 

de la surface financière et du risque client. 

1-La prés-domiciliation électronique 

 Dans le cadre de l’amélioration du dispositif de contrôle et de facilitation 

administrative de traitement des opérations de commerce extérieur, il est arrêté qu’à compter 

du 15 mars 2016 tout acte définitif de domiciliation d’une opération d’importation ou 

d’exportation de biens ou de services est soumis à la satisfaction préalable de la procédure de 

pré-domiciliation par voie électronique que chaque opérateur économique de droit algérien 

doit accomplir.
12

 

 Cette procédure en amont de l’acte définitif de domiciliation consiste en 

l’accomplissement d’une formalité d’inscription et de validation de la prés-domiciliation 

électronique de l’opération de commerce extérieur à travers l’accès par l’opération 

économique concerné au site internet de la banque domiciliataire. Cela pour but d’encourager 

les exportations et de mieux contrôler les opérations et les transactions financières pour lutter 

contre la corruption et le blanchissement d’argent aussi contrôler les flux de capitaux vers 

l’étranger. 

La pré-domiciliation électronique procède quatre phases : 

 phase inscription client 

 phase identification client et pré-domiciliation de la demande 

 phase contrôle et validation de la demande de pré-domiciliation au niveau central 

 phase de contrôle de la demande de domiciliation au niveau de l’agence bancaire 

domiciliataire. 

 

 

 

                                                           
12

 L’article 29 du règlement N°07-01 du 03 février 2007 relatif aux règles applicables aux transactions courantes 
avec l’étranger et aux comptes devises. 
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2- Définition de domiciliation : 

 Tout opération d’importation des biens et des services payable par transfert de devise, 

doit obligation faire l’objet d’une domiciliation auprès d’un intermédiaire agrée par la banque 

algérienne. 

C’est le fait d’immatricula risée l’opération commercial avec l’étranger aussi donne aux 

opérations initiées par la clientèle une assise légale conforme à la réglementation du 

commerce extérieure. 

2-1L’OBJET DE LA DOMICILIATION : 

 Le contrôle des changes du commerce international et respect le processus de 

traitement de l’opération, qui consiste en un transfert d’un compte de devise et soumis à une 

domiciliation, qui différé selon qu’elle s’agit d’une importation ou exportation. 

2-2Les conditions préalables à la domiciliation   

Avant de procéder à toute opération de domiciliation, il y a lieu de vérifier que : 

 L’importateur possède une autorisation d'importation pour certains produits ;  

 L’objet de l'importation à un rapport avec l'activité de l'importateur ;  

 L’importateur n'est frappé d'aucune restriction en matière de commerce extérieur  

 La marchandise n'est pas frappée d'une mesure d'interdiction ; 

 Les engagements financiers au titre de l'opération sont couverts soit par des provisions 

constituées, soit par des autorisations de crédit ;  

 Le pays d'origine a des relations commerciales avec l'Algérie,  

 La surface financière et les garanties de solvabilité que le client présente ;  

 La capacité du client à mener l'opération dans les meilleures conditions et 

conformément aux règles internationales ;  

 La régularité de l'opération au regard de la réglementation ; 

2-3TRAITMENT PRATIQUE DE LA DOMICILIATION DES IMPORTATION : 

 Louverture d’un dossier de domiciliation donne le droit de couverture de change, 

permet de réglé l’importation par le débit d’un compte ouvert en Algérie en dinars ou en 

devise. 

 Le traitement de l’opération de domiciliation passe par trois phases (cas remise 

documentaire) : 
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2-4 ouvertures de dossier de domiciliation : 

 En premier lieux en vérifie c’est le client n’appartient pas à la liste noire (vérification 

électronique de DCE
13

). 

 Ensuite la charge de domiciliation au niveau de l’agence reçoit l’acceptation ou le rejet 

sur la liste d’attente pour lui fixer un rendez-vous. 

 A la fin le charge de domiciliation va complet le dossier et accédé à l’ouverture de 

domiciliation sur Delta V8. 

Les documents sont : 

 La demande de domiciliation. 

 Un contrat commercial qui sera en bonne forme ou tout autre document équivalent. 

 Un engagement d’importation 

Une fois ces documents sont vérifier et reconnue conformes, le préposé a la domiciliation 

présente l’engagement d’importation au directeur d’agence pour signature. Ensuite il 

enregistre l’opération dans le répertoire approprié en attribuant un numéro de domiciliation 

composé de vingt et un (21) caractères répartis comme suit : 

A- Code wilaya (deuxchiffre) 

B- Code agrément de la banque (deux chiffre) 

C- Code agrément du guichet au niveau de la wilaya (deux chiffre) 

D- L’année en cours (quatre chiffre) 

E- Le trimestre (un chiffre) 

F- Nature de l’opération (deux chiffre) 

G- Numéro d’ordre (cinq chiffre, DI : série de 00001 a79999, DIP : série de 80001 à 

99999). 

H- Code monnaie norme ISO (trois chiffre). 

 Enfin prépose a la domiciliation procédera a la comptabilisation des frais et 

commissions perçus. 

Débit : compte courant de l’importateur. 

Crédit : compte commission de domiciliation. 

                                                           
13

 Article de la direction du commerce extérieur qui est place sous l’autorité de la direction générale de 
l’international, chargé de l’assistance du soutien du réseau de la banque dans la realisation des opérations de 
commerce extérieur. 

Commission +TVA (17%) 
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Crédit : compte taxe collectées 

Après le calcul des commissions on imprime trois « avis de débit » (client, fiche de contrôle et 

la journée comptable) et le bordeur de la domiciliation. 

5-Gestion du dossier de domiciliation : 

 La période de gestion du dossier est entre la date d’ouverture et celle de l’apurement. 

 La banque contrôle et s’assure du règlement financier de l’opération d’importation 

ainsi que du dédouanement des marchandises en question. 

Le contrôle du dossier, la fiche de contrôle est établie justement à cet effet : 

Règlement financier : la banque domiciliaire ne doit en aucun cas, effectuer le règlement 

financier qu’après la réception de tous les documents attestant l’expédition des marchandises, 

à destination exclusive du territoire national (dédouanement) ainsi les facteurs y relatives. 

La CCI
14

 a défini la nomenclature des règlements mis a la disposition des opérateurs 

internationaux en fixent leur responsabilité et leurs limites. 

Les plus usuels sont la remise documentaire le crédit documentaire aussi le transfert libre. 

2-6Apurement du dossier de domiciliation : 

 A la réception de liaison siège avis de débit de la direction générale adjointe des 

opérations internationales le chargé de commerce extérieur procède au transfert du montant de 

l’encaissement par l’utilisation de code d’opération.  

 A la réception de document douanier exemplaire banque dans le délai réglementaire 

qui est de trois mois plus un mois le dossier est déclaré apurer. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
14

Article des  Etablissement publics administrés par des commerçants et industriels élus au suffrage universel, 
représentant a l’échelon local, les métiers du commerce et de l’industrie. chargé aussi de défendre les intérêt 
généraux du commerce et de l’industrie et assurent le rôle de CFT(centre de formalité des entreprises) 
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Conclusion 

 Dans ce premier chapitre, nous avons essayé de présenter les concepts de base du 

commerce international et qui permettent de mieux conduire une opération d’import-export, 

car ces usages facilitent le règlement de l’opération. Mais aussi, ils permettent à l’utilisateur 

une meilleure maîtrise dans le traitement de financement des importations ou d’exportations 

et bien savoir distinguer le crédit documentaire et la remise documentaire, que nous allons 

traiter dans le chapitre suivant. 
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Introduction 

 Lors de réalisation d’une opération commerciale en choisisse une technique de 

paiement. 

 Les techniques de paiement spécifiques au commerce international, les crédits 

documentaires et les remises documentaires en passant par la domiciliation bancaire comme 

une étape préliminaire avant d’entamer à la réalisation les deux modes de paiement, les 

opérateurs du commerce international devront choisir la technique de paiement adéquate. 

 L’exportateur et l’importateur dans leurs relations commerciales, se heurtent à divers 

risques. Ces risques résultent de non-respect des clauses du contrat commercial, désaccord ou 

rupture des relations économiques…etc. Tous ces aléas, font appel à des garanties 

internationales qui permettent de sécuriser les paiements des opérations de commerce entre 

les deux parties. 

 Dans ce chapitre, et dans la première section, nous présenterons les deux modes de 

paiement des opérations du commerce extérieur, crédit documentaire et la remise 

documentaire. Ensuite nous étalerons dans la deuxième section au risque et garantie lie a ces 

moyenne de paiement, enfin, une présentation globale sur l’opération d’importation fera 

l’objet de la troisième section. 
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Section 1 : les techniques de paiement 

1-Définition de crédit documentaire : 

 Au 
1
sens générale le crédit documentaire est un écrit d’une banque informant un 

vendeur ,appelé bénéficiaire, que , pour compte de son acheteur, elle lui réglera la 

marchandise ou service convenu a concurrence d’une certaine somme (montant de crédit) 

contre remise ,avant une certaine date, de documents déterminés. Le crédit documentaire est 

sans nul doute l’instrument universel offrant le plus de transparence dans l’exécution 

financière des transactions du commerce international.  

 Le crédit documentaire
2
, par sa souplesse et son adaptation à chaque transaction, 

facilite les règlements internationaux et donne la possibilité a l’exportateur de mobiliser sur 

place ses créance et a l’importateur d’accroitre ses achats à l’étranger. Car il lui fournit de 

roulement nécessaire en suppléant une insuffisance de fond propre. Aussi constitue-t-il, a 

plusieurs titres, une opération intéressante pour le banquier. Le climat de confiance qu’il 

procure aux intervenants fait apparaitre que ce crédit forme le crédit bancaire le plus utilisé 

dans les transactions internationales. 

1.1. Les intervenants du crédit documentaire 

Le crédit documentaire fait généralement intervenir les parties suivantes
3
 

 Le donneur d’ordre : il s’agit d’importateur acheteur, qui donne les instructions 

d’ouverture du crédit documentaire. 

 La banque émettrice : c’est la banque de l’acheteur (située en général dans le pays de 

celui-ci), qui procède à l’ouverture du crédit documentaire. 

 La banque notificatrice : c’est la banque correspondante de la banque émettrice, qui 

avise le bénéficiaire de l’opération de crédit documentaire, sans prendre d’engagement de 

paiement vis-à-vis de celui-ci. 

 Le bénéficiaire : il s’agit d’exportateur (vendeur), en faveur de qui le crédit 

documentaire est ouvert. C’est celui qui bénéficie de l’engagement bancaire. 

 La banque confirmatrice : cette banque ajoute sa confirmation à un crédit 

conformément à l’autorisation ou à la demande de la banque émettrice.
4
 

                                                           
1
 Moussa LAHLOU, « le crédit  documentaire, un instrument de garantie, de paiement et de financement du 

commerce international. » p19 
2
Moussa LAHLOU, « le crédit  documentaire, un instrument de garantie, de paiement et de financement du 

commerce international » .p15 
3
LASARY, Op cite p15 
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Figure N°4 : Schéma qui représente le crédit documentaire 

 

Source : Mémoire online réalisé par HAITAM BENABBOU, ENCGCASABLANCA-2015 

1.2. Les formes de crédit documentaire :  

 Nous distinguons trois formes : le crédit documentaire révocable ; le crédit 

documentaire irrévocable et le crédit documentaire irrévocable confirmé. L’ouverture de 

crédit doit indiquer clairement si le crédit est révocable ou irrévocable. En l’absence 

d’unetelle indication, le crédit sera réputé irrévocable. 

 Le crédit documentaire révocable 

 Le crédit révocable implique un engagement bancaire souple ; Il peut être amendé ou 

annulé par la banque émettrice à tout moment et sans que le bénéficiaire en soi averti au 

préalable. Un tel crédit offre donc peu de garanties au bénéficiaire. 

                                                                                                                                                                                     
4
 Présentation CCI-BP AURA-Les modes de règlement documentaire.pptx  



Chapitre II : Les techniques et risque liée aux opérations du commerce extérieur  
 

 29 

 D’après
5
 ce qu’en disent les règles et usances cette forme de crédit permet a tout 

moment des annulations ou des modifications et n’offrez au bénéficiaire aucune garantie ils 

précisent toutefois que. 

Un crédit révocable peut être amendé ou annulé par la banque émettrice a tout moment et sans 

que le bénéficiaire en soit averti ou préalable 

Toutefois la banque émettrice doit :
6
 

-rembourser la banque auprès de laquelle un crédit révocable a été rendu réalisable par 

paiement a vue acceptation ou négociation, si ladite banque a procédé, avant d’avoir reçu 

l’avis d’amendement ou d’annulation a un paiement, une acceptation ou une négociation 

contre des documents présentant l’apparence de conformité avec les termes et conditions du 

crédit 

-rembourser la banque auprès de laquelle un crédit révocable a été rendu réalisable par 

paiement différé si ladite banque, avant d’avoir reçu l’avis d’amendement, a levé des 

documents présentant l’apparence de conformité avec les termes et conditions du crédit. 

Règles et Usances précisent aussi que : « dans les opérations de crédit documentaire, toutes 

les parties intéressées ont a considérer les documents a l’exclusion des marchandises, services 

et/ou autres prestation auxquels les documents peuvent se rapporter ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
5
Moussa LAHLOU, « le crédit  documentaire, un instrument de garantie, de paiement et de financement du 

commerce international. »P22 
6
Article 8 des Règles et USANCES 
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Figure N°5 Présentation schématique de la forme du crédit révocable
7
 

 

Source : MOUSSA LAHLOU –edition1999 

 Le crédit documentaire irrévocable 

 Ce type de crédit documentaire constitue un engagement ferme et irrévocable de la 

banque émettrice vis-à-vis de l'exportateur d'effectuer ou de faire effectuer le règlement contre 

la présentation, par ce dernier, des documents conformes aux instructions de l'importateur. 

Lorsque le crédit documentaire est irrévocable, il ne peut être annulé ou amendé qu'avec 

l’accord conjoint de la banque émettrice et du bénéficiaire, ce qui fait que ce crédit 

documentaire est moins souple pour l'importateur et plus sûr pour l'exportateur. 

 Règles et Usances ont décrit le crédit documentaire irrévocable comme suite : 

Un crédit irrévocable constitue, pour la banque émettrices, pour autant, que les documents 

stipulés soient remis à la banque désignée ou à la banque émettrices et que les conditions du 

crédit soient  

Respectées en engagement ferme : 

                                                           
7
Moussa LAHLOU, « le crédit  documentaire, un instrument de garantie, de paiement et de financement du 

commerce international. »Edition Enag,1999 , P 34. 
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-Si le crédit est réalisable par paiement a vue, de payer a vue ; 

 -si le crédit est réalisable par paiement différé, de payer a la date ou aux dates d’échéance 

déterminable conformément aux stipulation du crédit ; 

-si le crédit est réalisable par acceptation, 

a. de la banque émettrice d’accepter la/les traite tirée par le bénéficiaire sur la banque 

émettrice et de payer les dites traites à leur échéances. 

b. de tout autre banque tirée, d’accepter ou de payer a échéance la/les traite tirées par lr 

bénéficiaire sur la banque émettrice au cas où la banque tirée qui est stipulée dans le crédit 

n’accepte pas la/les traite sur elle, ou payer la/les traite acceptée mais non payée par cette 

banque tirée. 

-si le crédit est réalisable par négociation, de payer sans recours contre les tireurs et/ou 

porteurs de bonne foi les traite tirée par le bénéficiaire et/ou le document présenter 

conformément aux termes et conditions du crédit.  Un crédit ne devrait pas être émis comme 

étant réalisable par traite sur le donneur d’ordre. Si le crédit exige néanmoins une ou des 

traites sur le donneur d’ordre. Les banques considèrent cette ou cette traite comme un ou des 

documents additionnels. 

Figure N°6Présentation schématique de la forme du crédit irrévocable 

 

   Source : MOUSSA LAHLOU- édition 1999 
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 Le crédit documentaire irrévocable et confirmé 

 Ce crédit assure à l'exportateur un double engagement de paiement, celui de la banque 

émettrice et celui d'une banque dans le pays de l'exportateur (banque confirmatrice), qui est 

généralement la banque notificatrice. Cette confirmation est demandée soit par la banque 

émettrice sur instructions de l'importateur, soit sollicitée par l'exportateur auprès d'une banque 

de son pays. Ce crédit est le plus sûr, car il couvre les risques de non-transfert, les risques 

politiques, tout en réduisant les délais de paiement. Il constitue, cependant, la forme la plus 

couteuse pour l'importateur. 

 La confirmation d’un crédit irrévocable par une autre banque (la banque confirmant), 

agissant sur autorisation ou a la demande de la banque émettrice, constitue un engagement 

ferme de la banque confirmant s’ajoutant à celui de la banque émettrice. Pour autant que les 

documents stipulés soient présentés a la banque confirmant ou à tout autre banque désignée et 

que les termes et conditions du crédit soient respectés, la banque confirmant doit : 

-si le crédit est réalisable par paiement vue, payer à vue ; 

-si le crédit est réalisable par paiement différé, payer à la date ou aux dates d’échéance 

déterminable conformément aux stipulations du crédit ;-si le crédit est réalisable par 

acceptation : 

a- de la banque confirmant, accepter la/les traite par le bénéficiaire sur la banque confirmant 

et les payer échéance  

Ou 

b-De toute banque tirée, accepter et payer a échéance la/les traite par le bénéficiaire sur la 

banque confirmant, au cas où la banque tirée, tel que stipulé dans le crédit, n’accepte 

pas la/les traire acceptée mais non payée a échéance par cette banque tirée. 

-si le crédit est réalisable par négociation, négocié sans recours aux tireurs et/ou le document 

présenté en vertu du crédit. Un crédit ne devrait pas être émis comme étant réalisable par 

traite sur le donneur d’ordre. Si le crédit exige néant moins cette ou ces traite sur le donneur 

d’ordre, les banques considérant de telles traites sur le donneur d’ordre, les banques 

considérant de telles traites comme un ou des document additionnel. 

 En conclusion, on peut affirmer que dans le crédit documentaire irrévocable confirmé 

ou non, il n’existe aucun lien juridique entre l’acheteur et le vendeur. 
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 La seule lien qui les unit est le contrat commercial dont les modalités de paiement 

exigent un instrument de paiement impliquant des banquiers dans la réalisation financière des 

opérations. 

Figure N°7 Présentation schématique de la forme du crédit documentaire irrévocable et 

confirmé 

 

 

 

Source : MOUSSA LAHLOU-édition 1999 
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Tableau N° 1     1.3Les Avantages et les inconvénients du crédit documentaire 

 

 

 

 

                                                           
8
 Article de Maison d’éducation de la légion d’honneur-gestion des opérations import-export 

Les avantages du crédit documentaire 
Les inconvénients du crédit documentaire 

Le crédit documentaire sécurise les transactions 

de commerce international. 

 Il apporte la sécurité de la garantie d’une 

banque dans un contexte où les acteurs, leur 

pratique et leur solvabilité sont des facteurs de 

risque difficilement appréhendables par un 

acteur hors du pays. 

Le crédit documentaire formalise la transaction 

en rédigeant le contrat sous une forme 

standardisée. 

Il encourage en cela le commerce international 

de marchandise. 

Pour le bénéficiaire :
8
 

sécurité total surtout si confirmé  

Avance de trésorerie selon mode de réalisation 

Pour le donneur d’ordre : 

Moyen de pression concernant les délais  

Contrôle documentaire des obligations du 

bénéficiaire 

Possibilité de paiement différé selon mode de 

réalisation 

Aussi en prend comme avantage le fait qu’il est 

un cadre règlementaire international. 

Le crédit n’est qu’un engagement à payer sur 

présentation des documents. Il ne constitue en 

rien un engagement sur la conformité de la 

marchandise, l’acheteur n’as aucun recours si les 

documents sont conformes mais pas la qualité de 

la marchandise. 

L’acheteur (qui aura du couvrir la banque du 

paiement effectué) ne se trouve néanmoins pas 

démuni ; dans la mesure où il pourra toujours 

agir contre de vente sous-jacent duquel l’acte de 

crédit documentaire est donc abstrait. 

Pour pallier ce risque, l’acheteur peut demander 

une inspection et/ou une analyse par un 

laboratoire indépendant, ce qui entrain 

généralement une augmentation des délais de 

livraison. 

La lettre de crédit est une technique de paiement 

qui relève d’opération très procédurière. Le cout 

est élevé comparativement à d’autre technique de 

paiement internationales. 

Des procédures complexes, lente 

Peu commercial 
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1.4. Les objectifs du crédit documentaire 

 Comme moyen de paiement universellement admis, il permet d’asseoir un équilibre 

entre les intérêts de l’acheteur et ceux du vendeur, si, toutefois l’opération est bien maitrisée 

de négociation du contrat commercial jusqu’à la mise en place du crédit documentaire. 

Pourceau, l’activité commerciale internationale exige de l’operateur de disposer de 

connaissances et d’aptitudes techniques, commerciales et financières (entendre également les 

marchés). Et de connaitre la réglementation nationale et internationale. 

 Le crédit documentaire a pour rôle de satisfaire et l'acheteur (l'importateur) et le 

vendeur (l'exportateur) car c'est un :  

 Moyen de transaction qui permet d'acquérir des biens et des marchandises avec 

l'intervention de deux banques : celle de l'importateur et celle de l'exportateur. un élément de 

confort et sécurité. 

 Instrument de règlement qui peut se révéler de pratique courante pour des exportateurs 

avisés pour peu qu'on ne l'alourdisse pas de clauses et conditions inutilement sophistiqué. Il 

supprime dans des cas le concours bancaire de trésorerie. 

1.5. Les crédits documentaires spéciaux 

Il existe différents types de crédits documentaires spéciaux, selon l’usage qui en est fait, nous 

pouvons citer : 

1.5.1. Le crédit revolving (renouvelable) : 

 Le crédit revolving est un crédit documentaire dont le montant est renouvelé 

automatiquement. 

  Il permet donc le règlement de plusieurs expéditions successives, sans qu'il soit 

nécessaire de procéder à l'ouverture d'un crédit documentaire distinct pour chacune d’entre 

elles. 

 Si le crédit revolving prévoit que l’on peut ajouter à une tranche la partie non utilisée 

de la tranche précédente, on dira que le crédit revolving est cumulatif. Il est par contre non 

cumulatif si les montants qui n’ont pas été utilisés deviennent caducs. 

 Le mécanisme du crédit revolving apporte des avantages aux deux parties 

contractantes : 
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- L’importateur ayant imposé un intervalle de temps entre chaque livraison (périodicité des 

tranches) lui est profitable dans le sens où il pourrait alléger sa trésorerie. 

- Quant à l’exportateur, il peut se trouver en possession d’un contrat lui accordant, à lui aussi, 

plus de souplesse et lui allégeant sa trésorerie dans la mesure où il n’est pas obligé d’investir 

sur le montant global du contrat (production par tranche). 

Le crédit "revolving" vise à : 

- Limiter les commissions perçues par les banques à chaque ouverture d'un crédit 

documentaire. 

- Eviter des pertes de temps en économisant des démarches et des formalités répétitives, ainsi 

que l'attente des accords de la banque pour chaque émission). 

Exemple de crédit « REVOLVING » quant à sa durée
9
 

Crédit documentaire ouvert le 1
er

 juin 2018 pour un montant de 50.000euro, couvrent 

l’expédition de 100 tonnes de pomme, « revolving »  fois (chaque mois durant 3 mois) 

Figure N°8  crédit  revolving 

 

Source : Documents présenté par la BEA de tizi ouzou 

 

                                                           
9
 Bruno Guillory : « Documentary Trade ops expert, trainer & … »publié le 9 sept. 2018. 
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1.5.2. Le red-clause (à clause rouge) : 

  Ainsi appelé parce qu’à l’origine la clause était portée à l’encre rouge pour attirer 

l’attention sur la nature particulière de ce crédit. C'est une clause spéciale qui est mentionnée 

sur la lettre de crédit par l'importateur et qui demande à sa banque d'avancer spécialement des 

fonds à l'exportateur avant la remise des documents. Cette clause est insérée par la banque 

émettrice à la demande du donneur d’ordre et son libellé est en fonction de ses instructions et 

des exigences de la banque émettrice. Il précise le montant de l’avance autorisée ; dans 

certains cas, ce montant peut être égal à la totalité du crédit. Il est utilisé comme un moyen de 

financement en faveur de vendeur avant l’expédition. 

Ce crédit documentaire peut avoir 2 formes : 

 Acompte non garanti : L’acheteur seule assume le risque inhérent à l’ avance fait au 

bénéficiaire par exemple l’annulation  de commande, risque de fabrication, mauvaise qualité 

des marchandises… 

 Acompte garanti : cette forme dit que le bénéficiaire doit fournir au donneur d’ordre 

ou a sa banque une garantie bancaire de restitution d’acompte en cas de nous respect 

d’engagement contractuels. 

1.5.3. Le crédit transférable : 

 Le crédit transférable est un crédit en vertu duquel le bénéficiaire (premier 

bénéficiaire) peut demander à la banque autorisée à payer, à contracter un engagement de 

paiement différé ou à accepter ou à négocier (la banque transférant) ou, dans le cas d'un 

crédit, librement négociable, la banque spécifiquement habilitée dans le crédit à titre de 

banque «transférant", qu'elle permette l'utilisation du crédit en totalité ou en partie par un ou 

plusieurs autres bénéficiaires (second bénéficiaire). Lorsque l'exportateur n'arrive pas à lui 

seul répondre à la commande de son client importateur, il peut transférer une partie de la 

commande chez un autre fournisseur qui se chargera d'exporter directement sa part de 

marchandises et de documents chez l'importateur, cette part venant s'ajouter à la part expédiée 

par le premier exportateur. 

 L'article 48 des Règles et Usances Uniformes (RUU) traite des points fondamentaux 

liés aux crédits transférables, notamment : 

- Un crédit ne peut être transféré que s'il est expressément qualifié de "transférable" par la 

banque émettrice, évidemment sur instruction du donneur d'ordre. 
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- Quand un crédit est transféré à plusieurs seconds bénéficiaires, le refus d'un amendement par 

un ou plusieurs d'entre eux n'entraîne pas la nullité de l'acceptation des autres seconds 

bénéficiaires. 

- Un crédit transférable ne peut être transféré qu'une seule fois. 

1.5.4. Le credit back to back: 

 L'exportateur qui ne dispose pas du stock suffisant pour fournir la commande de son 

client importateur va ouvrir une autre lettre de crédit auprès d'un autre fournisseur pour 

compléter sa livraison à son client importateur. Le second crédit est alors adossé au premier 

qui lui sert de garantie. 

En distingue deux sortes de crédit « back to back » : 

Crédit concordant :  

 Le crédit adossé à ouvrir exige la présentation des même documents qui, après 

échange du facteur et le cas échéant de la traite, pourront être appliqués tels quels au crédit 

d’origine. 

Crédit non-concordant : 

  Le crédit d’origine ne peut pas, après échanges de la facteur et le cas échéant de la 

traite, être utilisé avec les autres documents levés en vertu du contre-crédit (par exemple : le 

crédit d’origine exige un certificat d’origine visé et/ou légalisé par le pays de l’intermédiaire). 

1.6. Les modes de réalisation du crédit documentaire 

 Tout crédit doit clairement indiquer s'il est réalisable par paiement à vue, par paiement 

différé, par acceptation ou par négociation. 

1.6.1. Réalisation par paiement à vue 

 Le paiement est immédiat, virement au comptant par la banque désignée contre les 

documents présentés. C’est le paiement le plus rapide pour l’exportateur. Cette banque peut 

être la banque émettrice, la banque notificatrice ou toute autre banque remplissant les 

conditions précitées. 

1.6.2. Réalisation par paiement différé 

Ce monde de réalisation est assez problèmes de trésoreries, du fait qu’il ne peut recourir à 

l’escompte. 
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1.6.3. Réalisation par acceptation 

La banque accepte une banque confirmatrice si l’une ou l’autre est désignée. L’exportateur 

1.6.4. Réalisation par négociation 

La banque désignée escompte, contre les documents, une traite tirée sur vendeur est réglé 

immédiatement tandis que l’acheteur ne sera débité qu’à l’échéance 

1.7. Déroulement du Crédit documentaire 

1 : Conclusion du contrat entre l'acheteur/importateur et le vendeur/exportateur. Lors 

des négociations, il a été convenu que le mode de paiement est un crédit documentaire 

irrévocable.
10

 

2 : Instructions d'ouverture. L'acheteur demande à sa banque d'ouvrir un crédit 

documentaire qui doit être notifié sans confirmation de la part de la banque du vendeur. Dans 

les instructions d'ouverture, l'acheteur remplit un formulaire en spécifiant les documents 

requis pour l'importation de la marchandise. 

3 : Solvabilité de l'acheteur. La banque de l'acheteur vérifie la solvabilité de son client de 

même que les signatures sur le formulaire de demande. Elle s'assure également que les 

instructions sont claires et complètes. 

4 : Ouverture. La banque de l'acheteur émet le crédit documentaire et le fait parvenir par le 

réseau SWIFT à la banque du vendeur. L'acheteur reçoit alors une copie de l'envoi. 

5 : Contrôle. Après réception du crédit documentaire, la banque du vendeur vérifie 

l'authenticité du crédit documentaire et s'il est soumis aux RUU (Règles et Usances 

Uniformes). Elle vérifie ensuite si les instructions ne contiennent pas d'erreurs. 

6 : Notification. La banque du vendeur avise son client qu'il a reçu un crédit documentaire en 

sa faveur. 

7 : Contrôle. Lors de la réception de l'avis, le bénéficiaire vérifie si les conditions spécifiées 

dans le crédit documentaire sont conformes à ce qui a été établi lors des négociations. Si le 

bénéficiaire est en désaccord avec une clause quelconque, il doit demander à l'acheteur de 

modifier les conditions. 

8 : Expédition de la marchandise. Le bénéficiaire expédie la marchandise et prépare les 

documents demandés selon les instructions du crédit documentaire. 

                                                           
10
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9 : Remise des documents. Le bénéficiaire présente les documents à sa banque. 

10 : Vérification. La banque du vendeur vérifie que tous les documents sont conformes à ce 

qui a été exigé dans le crédit documentaire. En cas d'erreurs, son client n'est plus assuré d'être 

payé. 

11-Envoi des documents. La banque du vendeur envoie les documents à la banque de 

l'acheteur et demande à être payée. 

12-Vérification. La banque de l'acheteur vérifie à son tour tous les documents afin de statuer 

sur leur conformité. 

13-Paiement. Si tout est conforme, la banque de l'acheteur procède au paiement à la banque 

du vendeur, moins les frais applicables. 

14-Débit de l'acheteur et remise des documents. La banque de l'acheteur débite son client 

du montant du crédit documentaire, moins les frais applicables, et lui remet tous les 

documents. L'acheteur peut alors dédouaner la marchandise et en prendre possession. 

15-Paiement. La banque du vendeur paie son client, moins les frais applicables. 

Figure N°9 Schéma  qui représente le déroulement d’une opération de crédit 

documentaire. 

 

Source : site des jardins.com 
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2. La remise documentaire (l’encaissement documentaire) 

 La remise documentaire est un mode de règlement simplifie, il est utilisé lorsqu’il y a 

une confiance et de bonnes relations d’affaires entre les partenaires, et une stabilité politique, 

économique et monétaire dans le pays de l’importateur. 

2-1 La remise documentaire : 

 La remise documentaire constitue l'envoi des documents par le vendeur à 

l'encaissement à travers la banque qui assure la bonne livraison de  ces documents à l'acheteur 

et par conséquent le transfert de leur valeur au vendeur à vue ou à terme. La banque agit selon 

les instructions du vendeur (remise émise directement par lui) ou bien par sa banque qui 

reflète ses instructions. La banque traite seulement avec les documents et jamais avec les 

marchandises. Les documents sont remis à l'acheteur sans étude.
 11

 

2-2 Intervenants de la Remise documentaire 

 Le donneur d'ordre ou remettant : C'est le vendeur (exportateur).Qui donne ordre 

asa banque 

 Le tiré : C'est l'acheteur (l’importateur). 

 La banque remettante : C'est la banque du vendeur qui transmet les documents à la 

banque chargée de l'encaissement dans le pays de l'acheteur, conformément aux 

instructions de l'ordre d'encaissement. 

 La banque présentatrice : C'est la banque correspondante de la banque remettante 

dans le pays de l'acheteur. 
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Figure N°10    Schéma : les participants d’une remise documentaire 
12

 

 

Source : D.P.MONOD 

2-3Objectif de la remise documentaire  

 La remise documentaire est un mode de paiement à l’international moins chère, plus 

simple et rapide que le crédit documentaire, offrant plus de sécurité que le virement bancaire 

international ; elle accompagne une opération commerciale internationale lorsqu’une certaine 

confiance existe entre l’acheteur et le vendeur ou lorsque le pays de l’acheteur n’a pas de 

risque. 

2-4Fonctionnement et déroulement de la remise documentaire 

1-
13

Conclusion du contrat ;  

2-Expedition de la marchandise ;  

                                                           
12

 Didier-pierre MONOD « Moyens et techniques de paiement internationaux » Edition ESKA 2007. P106. 
13

   HASSINE-S, « Financement du commerce international par les techniques documentaires », mémoire du 
magister, Université de Tunis 2015, P30 
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3-Ordre d’encaissement ; 

 4-Transmission de l’ordre de l’encaissement ;  

5-Autorisation de paiement ;  

6-Debit paiement et remise des documents ;  

7-Paiement ;  

8-Paiement de l’encaissement. 

Figure N°11 Fonctionnement de remise documentaire 

 

Source : HASSINE-S-2015 

2-5Le déroulement de la Remise Documentaire 

 Après la conclusion du contrat entre le fournisseur et le client, le fournisseur expédie 

la marchandise, tire généralement une traite sur son client, soit à vue soit à échéance ;  
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 Ensuite le donneur d’ordre remet à sa banque (banque remettante) les documents 

nécessaires au client pour qu’il puisse retirer sa marchandise, le vendeur de sa part 

donne à sa banque un ordre d’encaissement. 

 La banque se chargera par la suite de délivrer ces documents à l'acheteur par le biais 

de sa banque contre acceptation de la traite ou contre paiement en se conformant aux 

instructions reçues de la banque remettante. 

 La banque de l'acheteur transfère le montant de la remise à la banque du vendeur dans 

le cas  de document contre paiement et dans le cas d'un encaissement contre 

acceptation, le tiré  acceptera l'effet qui, selon les instructions de l'ordre  

d'encaissement, restera auprès de la banque présentatrice, dans ce dernier cas, le 

remettant pourra demander l'escompte de l'effet auprès d'une banque disposée à le  

faire ou fera encaisser le montant à l'échéance. 

 Lorsque la banque de l'importateur reçoit les documents, une vérification véritable doit 

être faite par celle-ci et une fois assurée de la conformité des documents, une lettre 

d'information est envoyée au bénéficiaire pour l'informer de l'arrivée des documents. 

 Lorsque le client accepte la traite (documents contre acceptation) ou effectue le 

paiement (documents contre paiement). La banque du vendeur crédite le compte de 

son client du montant de son exportation. 

Figure N°12 déroulement d’une remise documentaire 

 

Source : BFCI.COM 
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2-6Avantage et inconvenant de la remise documentaire : 

Tableaux N° 02 : Avantage et inconvenant de la remise documentaire 

                Les avantages                      Les inconvenant  

-L'acheteur ne pourra pas retirer la marchandise si 

des documents nécessaires au dédouanement ou à 

la remise de la marchandise par le transporteur 

(Bill of Lading en cas de transport maritime) sont 

inclus dans la remise documentaire sans avoir 

préalablement réglé à sa banque le montant de la 

remise documentaire  

- La procédure est plus souple que le crédit 

documentaire sur le plan des documents et des 

dates  

- Le coût est faible  

- Il s'agit d'un mode de paiement souple et moins 

onéreux qu'un crédit documentaire  

-Pour l'importateur, il offre pratiquement les 

mêmes garanties que le crédit documentaire  

- L'importateur peut dans certains cas inspecter la 

marchandise avant de payer ou d'accepter la traite 

Par l'utilisation de la traite, l'importateur peut 

entrer en possession de la marchandise avant que 

le paiement ait eu effectivement lieu. Il peut 

réaliser un bénéfice à la vente et acquérir les  

fonds suffisants pour payer sa lettre de change. La 

remise documentaire peut donc constituer un mode 

de financement. 

-Cette technique ne protège pas l'exportateur du 

risque de change  

 Vendeur : si l’acheteur change d’avis et ne veut 

plus des marchandises, le vendeur n’a plus qu’à les 

brader sur place si c’est une marchandise 

périssable, ou à la rapatrier. Les banques ne vont 

pas se substituer à l’acheteur  

- L'acheteur peut invoquer de nombreux motifs 

pour ne pas payer. C'est la raison pour laquelle  un 

acompte à la commande est fortement 

recommandé pour éviter cette situation  

- Il n'y a aucun engagement des banques 

intervenantes. L'entreprise pourra pallier cette 

difficulté en demandant à l'importateur l'aval d'une 

banque sur sa traite (dans le cas d'une remise D/A)  

-Le mécanisme est déséquilibré entre l'importateur 

et l'exportateur. 

- Cette technique est fortement soumise au risque 

politique 

- La remise documentaire reste une sécurité peu 

fiable, qui représente certaines limites. 
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Tableau N°3Tableau qui explique les intervenants et typologie des remises documentaires
14

 

Les intervenants Fournisseur 

étranger 

La banque 

remettante  

La banque 

présentatrice  

l’acheteur 

(l’importateur) 

Fonctionnement Il vent la 

marchandise et 

met en place la 

remise 

documentaire 

selon les 

conditions du 

contrat  

 

Elle reçoit 

mandat de 

transmettre les 

documents à la 

banque de 

l’importateur 

contre 

présentation         

de documents        

(doit D/P soit 

D/A) 

Elle reçoit mandat de 

la banque remettante 

pour ne livrer les 

documents que contre 

paiement ou 

engagement de 

paiement 

L’acheteur vient 

lever les documents 

aux caisses de sa 

banque. Il accepte 

d’être débité ou il 

accepte les traites 

présentées voire 

demande à une 

banque de les avaliser 

si la remise 

documentaire le 

prévoit.  

Type de remise 

documentaire 

Documents contre paiement (cash 

against documents) 

Documents contre acceptation(1)(documents 

againstacceptance) 

 

 

Mécanisme 

 

 

La banque présentatrice ne délivre les 

documents que contre un paiement 

immédiat. Si le document de 

transport est à son ordre, elle 

l’endosse au profit de l’acheteur ou 

de son transitaire. Si le document de 

transport est non négociable (B/L ou 

CMR), elle établit un bon de 

cession(ou cession bancaire) afin 

d’autoriser le transporteur ou son 

agent à remettre la marchandise à 

l’acheteur ou son transitaire. 

La banque remet les documents contre 

acceptation d’une traite par l’acheteur. Le 

fournisseur étranger a pu spécifier que la traite 

devra être avalisée Dans ce cas la banque 

présentatrice ou toute autre banque peut se 

porter « aval » mais rien ne les y oblige. 
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SECTION 2 : Les risques et les garanties liés aux opérations du commerce international 

1Les risques du commerce international  

 Toute activité commerciale qui s’exerce sur le marché international implique une prise 

de risque qui empêche la capacité des opérateurs à atteindre leurs objectifs. 

1-1 Définition de risque  

 Indemnités. Dans les métiers de la banque, le risque est un élément que l’on vit 

quotidien. 

1-1-1Les risques liés au financement de commerce international  

Toute 
15

activité commerciale qui s’exerce sur le marché international implique une prise de 

risque qui empêche la capacité des opérateurs à atteindre leurs objectifs.  

1-1-2Les risques liés au financement de commerce international  

 Le risque commercial : lorsqu’un acheteur étranger ne s’est pas acquitté de sa dette, 

l’exportateur subira le risque de défaillance de son client suite à l’insolvabilité de ce dernier 

 Le risque de non transfert des fonds : le non transfert des fonds versés par l’acheteur 

pour des raisons politiques, des difficultés économiques ou encore aux révisions de la 

législation du pays de résidence de l’acheteur. La situation monétaire difficile de nombreux 

pays oblige à retarder la délivrance des devises. 

 Le risque politique : c’est dans le cas où elle réalise des opérations commerciales avec 

un pays d’une politique instable, l’importateur ou l’exportateur algérien supporte le risque de 

non-paiement. 

 Le risque de catastrophe naturelle : il est lié à la survenance dans le pays de résidence 

de l’acheteur d’un cataclysme naturel qui est susceptible d’affecter directement l’activité et la 

solvabilité de l’acheteur et de l’empêcher de s’acquitter de sa dette. 

 Le risque lié au transport de la marchandise : les marchandises acheminées de part et 

d’autres des frontières dans le cadre des échanges internationaux sont soumises à de 

nombreux risques particuliers (pertes, vols, casses, mouille…). En n’ajoutent bien sur les 

risques liés aux diverses opérations auxiliaires, manutentions, chargements, déchargements, 

entreposages intermédiaires. 
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 Le risque de change : Le risque de change est lié à l'incertitude du taux de change 

d'une monnaie par rapport à une autre à court ou moyen terme.  

1-1-3 Les risques liés au crédit documentaire et la remise documentaire 

Malgré la prudence des banquiers. La réalisation et la pratique des techniques de financement 

du commerce extérieur fait toujours face à une panoplie des risques 

Les risques du crédit documentaire : 

16
 L'analyse des risques du crédit documentaire se répartir en deux catégories :  

-risque pour les banques. 

-risque pour les clients. 

Risque pour les banques : 

Réparti en deux catégories celle de risque du banquier donneur d'ordre et celle de risque du 

banquier correspondant. 

*Risque du banquier donneur d'ordre  

 Risque relatif au financement : Ce risque n’apparaît que si le crédit est irrévocable. 

 Risque relatif à l’examen des documents : Il existe un risque important relatif à 

l’examen des documents et à la décision qu’il faudra prendre.Risque du banquier 

correspondant 

 Risque relatif à l’examen des documents : L’examen des documents est aussi délicat 

pour le banquier confirmateur qui a pris un engagement équivalent de celui du banquier 

émetteur. 

 Risque de non-remboursement du banquier confirmateur : Le banquier confirmateur 

ayant déjà versé le montant au bénéficiaire sur présentation des documents et en cas de non-

remboursement par le banquier émetteur, assume son engagement et conserve le risque. 

Risque pour les clients 

Répartie en deux catégories 

 risque de l’importateur  

 risque de l’exportateur. 
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 risque de l’importateur (donneur d’ordre) Pour l’importateur, les marchandises 

peuvent ne pas être conformes à la commande. 

 risque de l’exportateur (bénéficiaire)  il n’a de sécurité maximale que si le crédit 

documentaire comporte l’engagement des banques .c’est à leur niveau que l’étude des 

risques doit être plus attentive. 

Les risques de la remise documentaire 

Ils sont encourus par les différentes parties : 

A) Pour l’exportateur : il arrive que l’importateur, pour plusieurs raisons, refuse de lever les 

documents ou si la remise s’est faite contre acceptation ne verse pas le montant de la dette à 

l’échéance. 

B) Pour l’importateur : le risque dans ce cas est lié directement à la marchandise non 

conforme à la commande du point de vue de la qualité ou du point de vue de la quantité. 

C) Pour les banques : du fait que les banques n’ont pas pris d’engagement, les risques 

encourus ne peuvent dépasser ceux inhérents aux mandataires. Elles demeurent responsables 

au titre du service qu’elle rend aux différentes parties. 

2 Les garanties 

 On peut définir la garantie comme étant « un engagement bancaire de payer une 

certaine sommes à première demande au bénéficiaire, en se référant au seul texte de 

l’engagement bancaire sans pouvoir invoquer des moyens tirés de contrat de base à 

l’exception de fraude avérée. » 

 Il y a lieu de définir aussi la garantie à la première demande qui est mise en jeu par le 

bénéficiaire sur première et simple demande de sa part, sans obligation de répéter son appel. 

 L’engagement que la banque (garant) prend, représente une garantie par laquelle elle 

s’oblige à payer un pourcentage déterminé de montant du contrat commercial qui permettra à 

l’acheteur d’être indemnisé en cas de défaillance du vendeur. 

2-1 Les cautionnements 

 Le cautionnement, souvent appelé caution par souci de rapidité, est un engagement 

accessoire qui se réfère au contrat commercial. En cas de mise en jeu, le bénéficiaire 

(l’acheteur étranger) doit fournir la preuve que le contrat principal n’a pas été rempli 
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correctement par l’exportateur validée par une décision de justice à moins que le donneur 

d’ordre accepte la mise en jeu de la caution. 

2.2. Les garanties en faveurs de l’importateur 

 Il existe quatre garanties qui assurent l’importateur contre les risques du commerce : 

2.2.1. La garantie de soumission (BID BOND)  

La garantie de soumission ou d’adjudication permet à l’acheteur étranger de s’assurer contre 

le risque de non-conclusion du contrat. 

2.2.2. La garantie d’exécution de contrat (performance bond)  

 Appelée garantie de bonne fin ou de bonne exécution ; elle engage la banque à payer 

une somme forfaitaire en cas de manquement du vendeur à ses obligations contractuelles. 

L’effet de la garantie d’exécution cesse lors de la réception provisoire des travaux par le 

maitre d’ouvrage (dans certains cas, à la réception définitive). 

2.2.3. La garantie de restitution d’acompte (avance payement bond)  

 Elle garantit à l’acheteur étranger que les acomptes versés lui seront remboursés si les 

travaux ne sont pas exécutés. 

2.2.4. La garantie de retenue de garantie ou garantie de maintenance  

 Elle prend le relais de la garantie de bonne exécution en couvrant les vices de 

construction ou d’entretien pendant la période d’essais qui se situe entre la réception 

provisoire et la réception définitive des travaux. 

2.3. Les garanties en faveurs de l’exportateur 

Les garanties qui sont en faveur du l’exportateur sont : 

2.3.1. La lettre de crédit stand-by  

 Appelée également SBLC (stand-by Letter of crédit), est une garantie bancaire avec 

laquelle l'importateur garantit à son fournisseur que sa banque se substituera à lui s'il est 

défaillant, à condition que l'exportateur présente les documents réclamés comme preuve de 

l'existence de la créance. 

2.3.2. Le crédit documentaire  

 Le crédit documentaire, communément nommé Credoc, est l’engagement par signature 

d’une banque de payer, pour compte de l’acheteur, un montant déterminé au fournisseur d’une 
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marchandise ou prestation, contre remise, dans un délai fixé, de documents conformes 

prouvant que la marchandise a été expédiée ou la prestation effectuée. 

2.4. La gestion interne de risque de change 

 Les techniques les plus courantes pour la gestion interne de risque de change sont : 

2.4.1. La clause de change contractuelle  

 Cette clause consiste à indiquer dans le contrat un cours de conversion de référence 

afin qu’en cas d’évolution défavorables des cours de change, le vendeur puisse préserver sa 

marge. Généralement cette clause, assez difficile à négocier, indique un tunnel matérialisé par 

deux bornes autour d’un cours pivot. À chaque échéance, le prix du contrat est revu si le cours 

de change effectif se situe en dehors des bornes. 

2.4.2. Le netting  

 C’est une pratique courante dans les grands groupes internationalisés qui permet de 

réduire le nombre et le montant des transferts entre la société mère et les filiales. Cette 

technique diminue le niveau de risque de change, le coût des couvertures de change et des 

commissions bancaires de change et de transfert. 

2.4.3. Le termaillage  

 Le termaillage consiste à accélérer ou retarder les encaissements ou les décaissements 

des devises étrangères selon l’évolution anticipée de ces devises. Cette technique vise donc à 

faire varier les termes des paiements afin de profiter de l’évolution favorable des cours. 

2.4.4. La compensation des flux  

 Elle est possible que si l’entreprise réalise des opérations d’exportation et 

d’importation. Elle reçoit d’une part des flux en devises et procède à des transferts dans les 

mêmes devises. La coïncidence des échéances et des montants étant impossible, l’entreprise 

peut parvenir par le biais de compte centralisateur en devises étrangères minimiser son besoin 

de couverture. Elle ne couvre que le différentiel entre les encaissements et les décaissements 

en devises. Cette pratique est assez limitée car très contraignante. 

2.4.5. Les swaps en devise  

 On nomme swap l’échange, entre deux entreprises, de deux prêts exprimés dans des 

devises différentes. L’opération permet de fermer la position de change de chaque 

protagoniste dans la devise de l’autre. Ceci annule le risque de change. À l’échéance du prêt, 
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l’une des deux parties verse à l’autre le différentiel d’intérêt. Cette technique est 

recommandée dans les échanges entre une société mère et ses filiales. 

2.5. Techniques de couverture faisant appel aux banques 

Les techniques de couverture faisant appel aux banques sont : 

2.5.1. L’achat à terme : 

 Cette technique permet à l’acheteur de bloquer le risque de change:  

Une banque garantit un cours à une échéance donnée ou pour une période donnée. L’acheteur 

doit livrer les devises. Le contrat est ferme. Il est possible de le proroger. En cas de non levée 

des devises étrangères, la banque liquidera la position de l’acheteur et lui imputera les 

éventuels pertes ou bénéfices. Les banques proposent des achats à terme évolutifs qui 

permettent de bénéficier partiellement d’une évolution favorable de la devise étrangère(hausse 

de l’euro et diminution de la devise étrangère). 

2.5.2. Les avances en devises  

 Cette technique consiste à emprunter des devises étrangères pour régler son 

fournisseur. Ce prêt donne lieu au paiement d’intérêt sur la base du LIBOR devise étrangère + 

marge de la banque. Cependant, le prêt sert à obtenir un escompte pour paiement comptant du 

fournisseur. À l’échéance, l’importateur devra rembourser le banquier préteur (capital + 

intérêts) par des recettes export ou un achat de devises selon son activité, sa trésorerie et 

l’évolution des marchés. 

2.5.3. L’option de change  

 L’option de change à l’import permet à l’importateur de couvrir le risque de change en 

période de négociation ou en période de crédit fournisseur ou durant les deux. La technique de 

l’option est adaptée au risque de change certain et incertain. Ainsi l’importateur achète une 

option d’achat de devises étrangères (USD par exemple) à un cours déterminé, appelé prix 

d’exercice pour une échéance prévue moyennant le paiement d’une prime. Lorsque 

l’importateur doit payer son fournisseur, il observe le marché des changes pour savoir s’il doit 

ou non exercer son option de change. Si la devise étrangère s’est appréciée (donc l’euro s’est 

déprécié), l’importateur va exercer son option. Dans le cas contraire, il ne l’exerce pas. Dans 

tous les cas, il perd la prime initialement versée. Cette technique permet une gestion 

dynamique du risque de change mais nécessite le paiement d’une prime. 
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2.5.4. Change avec intéressement  

  Couverture à terme qui garantit un cours à terme un peu moins favorable que la 

couverture à terme classique mais permet de profiter d’une évolution favorable de la devise 

étrangère dans une proportion définie dans le contrat (25 %, 50 % ou75 % par exemple). 

2.5.5. Change budgété  

Couverture à terme, plus souple quant à l’échéance : La banque garantit un cours de change 

pour un montant maximum sur une période définie d’avance(entre un mois et un an). 

2.5.6. Option prime zéro  

L’entreprise est protégée un peu moins favorablement comparée à une option classique mais 

pour un coût nul (prime zéro basée sur la mise en place de deux options contraires : un achat 

d’option et une vente d’option dont les primes s’annulent) 

SECTION 3 : L’opération d’importation 

 Le recours à l’importation pour une entreprise représente un choix qui nécessite une 

parfaite connaissance des différentes étapes qui constitue une opération d’importation. 

 La première partie consiste à présenter la démarche à l’import, en présentant les 

différentes étapes pour mener une opération d’importation ainsi que les moyens et techniques 

de paiement des fournisseurs. 

1 La démarche d’une opération d’importation 

 1-1 La réglementation des importations  

 Les opérations d’importation de produits se réalisent librement en Algérie, exception 

faite de l’importation de produits portant atteinte à la sécurité, à l’ordre public et à la morale. 

 Certaines importations sont soumises à obtention d’agréments ou d’autorisations 

auprès des autorités compétentes, telles que les importations relatives à la santé humaine et 

animale et aux produits phytosanitaires. 

 Les produits importés doivent être conformes aux normes relatives à la qualité et à la 

sécurité (loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles générales de protection du 

consommateur, décret exécutif n° 90-366 du 10 novembre 1990 relatif à l’étiquetage et à la 

présentation des produits domestiques non alimentaires, loi n° 04-04 du 23 juin 2004 relative 

à la normalisation, l’arrêté du 15 juin 2002 déterminant les modalités d’application de l’article 

22 du code des douanes relatif à l’importation de marchandises contrefaites).  
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1-2 L’emballage et le transport des marchandises  

 La prise en charge par l'importateur du transport et de l'emballage des marchandises 

importées conduit inévitablement à lui imposer des choix à faire en matière d'emballage et de 

mode de transport. 

 Pour cela, il nous paraît fort indispensable de présenter les différentes techniques 

d'emballage et les différents modes de transport des marchandises. 

1-2.1 L’emballage des marchandises  

 L’emballage est tout produit constitué de matériaux de toute nature
17

, destiné à 

contenir et à protéger des marchandises données, allant des matières premières aux produits 

finis, à permettre leur manutention et leur acheminement du producteur au consommateur ou 

à l'utilisateur, et à assurer leur présentation. Tous les articles à jeter utilisés aux mêmes fins 

doivent être considérés comme des emballages. 

 En général l'emballage est toujours réalisé aux frais du vendeur. En effet l’article 35/1 

,35/2 de la convention de vienne de 1980 précise que « le vendeur doit livrer des 

marchandises dont la quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont prévus au 

contrat, et dont l’emballage ou le conditionnement correspond à celui qui est prévu au contrat, 

à moins que les parties n’en soient convenues autrement». 

L'emballage doit répondre à plusieurs objectifs (protéger la marchandise, évité de l'abîmer.) 

 Mais doit aussi être économique. L´entreprise importatrice peut émettre des exigences 

au choix de l'emballage le plus adéquat pour chaque situation et trouver l'équilibre entre la 

fiabilité et le prix car un tel choix aura certainement un impact sur le prix d'achat du produit 

importé. 

 Des contraintes liées à la nature du produit importé ainsi que des contraintes 

climatiques et mécaniques mais aussi réglementaires influent sur le choix de l’emballage. 

1-2-2 Le transport des marchandises  

 Le choix d’un mode de transport pour acheminer personnes et marchandises au sein du 

système-monde dépend d’un nombre de facteurs dont les plus significatifs sont la nature des 

biens transportés, les infrastructures disponibles, les origines et les destinations, et 

particulièrement leurs distances respectives. 
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 Article de la directive n° 2004/12/CE du 11 février 2004, 
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1.2.2.1 Le transport maritime international  

 Le transport maritime international reste, en volume de marchandises transportées, le 

premier moyen de transport utilisé dans le monde, en effet il peut charger le plus de 

marchandises en commerce international. 

 Pour son intérêt l'Algérie a ratifie certaines conventions maritimes internationales, qui 

sont au profit de ses engagements avec les différents partenaires de transport maritime. 

Le principal moyen de transport en Algérie, à l’import comme à l’export, est la voie maritime. 

Les principaux ports marchands sont : Alger (10 millions de tonnes), Oran (4 millions de 

tonnes), Annaba (5 millions de tonnes) et Jijel (1,5 million de tonnes) ; ils totalisent 75% du 

trafic portuaire (hors hydrocarbures). Le port d'Alger est le premier port commercial du pays. 

Le volume global du trafic enregistré par ces ports chaque année s’élève à plus de 127 

millions de tonnes, dont 99,96 à l’export et 26,95 à l’import.
18

 

  Les principaux intervenants dans le transport maritime : 

le transitaire : Sa mission est d'organiser la liaison entre les différents transporteurs et 

d'assurer ainsi la continuité du transport, ainsi que toutes les opérations administratives 

connexes s'y rapportant, réglementation douanière, gestion administrative, et financière, du 

personnel, commerciale, des assurances, des litiges, des crédits documentaires, et de la 

représentation fiscale. 

 Le consignataire : Son rôle consiste à préparer l'escale du navire selon l'état (expected 

ou estimatrice time of arriva), date prévue d'arriver du navire au port aviser les 

réceptionnaires de la date d'arriver des marchandises ;introduire le manifeste en 

douane. 

 Le manutentionnaire : Son rôle consiste à charger et à décharger les marchandises, des 

cales de navire à quai, en employant une main d’œuvre appelée « dockers » désigné 

sous le nom d'acconier, pour les diverses fonctions qu'il accomplit en même temps 

(recevoir, garder et livrer les marchandises...). 

 Le courtier maritime :Le courtier est la personne agrée qui met en rapport les offreurs 

et les demandeurs de services. Il lui incombe, également de rédiger les contrats et de 

tenir la mercuriale des prix. Il existe principalement deux types de courtier maritimes : 
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Présentation des ports algériens, réalisé par l’UNECE   
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Le courtier -interprète chargé de traduire les documents des navires étrangers et leur mise en 

douane, la législation des documents,.... 

 Le courtier de vente et d'affrètement des navires, connu comme étant l'intermédiaire 

entre le fréteur et l'affréteur et intervient dans les opérations de ventes et d'achats de 

navires. 

 la douane : contrôle les marchandises qui transitent dans le port et qu'elle tient les 

statistiques sur le commerce extérieur, vérifie les déclarations et l'encaissement des 

droits et taxes sur les marchandises qui y transitent et assujetties. 

 le transporteur : Le transporteur prend en charge le transport de marchandises par mer 

d'un lieu à l'autre, qu'il soit propriétaire ou non propriétaire, (affréteur)  

 le chargeur : Il est le propriétaire de la marchandise transportée, matérialisée par un 

document écrit appelé connaissement. Son rôle consiste à préparer la marchandise ; 

prospecter un navire ; déplacer la marchandise jusqu'au port d'embarquement 

Les banques et les compagnies de l'assurance sont aussi des intervenants qui ont le rôle de 

promouvoir le commerce maritime de marchandises. Le service des banques consiste à 

identifier la transaction et son suivi physique et financier. Quant aux compagnies 

d'assurances, elles assurent et indemnisent leur client ou l'assure sur les risques liés au navire 

et à la cargaison. 

 

Figure N°13 Exemple de transport maritime 

 

Source : support@fc-achats.fr 
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1.2.2.2 Le transport aérien international  

 L’Algérie a développé son secteur du transport aérien de manière à en faire un 

véritable moyen d’intégration au niveau régional et international, elle compte 35 aéroports 

dont 13 internationaux. 

 Les principaux intervenants : 

Les différents intervenants en transport aérien sont: 

• L'agent de fret aérien qui organise le transport principal, 

• Le transitaire commissionnaire, mandataire, qui assure les opérations et les formalités 

relatives au transport. 

 Les principaux intervenants dans le transport aérien : 

Les techniques de transport aérien : 

 Deux types d'appareils participent au transport international de marchandises : 

• Les avions mixtes : ils transportent à la fois des passagers et du fret. 

• Les avions cargo qui ne transportent que des marchandises. 

Figure N°14 les principaux intervenants dans le transport aérien 

 

Source : support@fc-achats.fr 
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1.2.2.3 Le transport routier international 

  Le transport routier occupe une portion plutôt marginale du transport 

international puisqu’il s’agit de modes d’échelle nationale ou régionale, mais il reste le seul 

moyen qui permet de transporter directement la marchandise de l'entreprise de l'exportateur à 

l'entreprise de l'importateur. 

1-3 L’assurance transport  

Quel que soit le mode de transport choisi (route, chemin de fer, voie maritime, fluviale ou 

aérienne), les marchandises sont exposées à de nombreux risques. Il est donc important d'être 

bien assuré. 

 Les différentes formes de police d’assurance transport : 

La police d’assurance est un acte remis au souscripteur par la société d'assurances et qui 

établit les conditions du contrat d'assurance.la preuve matérielle du contrat passé entre 

l'assureur et l'assuré. La police d'assurance matérialise donc l'accord des deux parties, 

l'assureur et l'assuré, signataires du contrat. 

-La police « tiers chargeur » : C’est un contrat dans lequel le vendeur ou l’acheteur demande 

au transporteur de mettre à sa disposition sa propre police d’assurance moyennant le 

versement d’une prime.  L’assurance du transporteur couvre alors la marchandise. En cas de 

dommage, il reviendra au transporteur de constituer un dossier de réclamation. Ce qui 

dispense son donneur d’ordre de nombreuses formalités. 

-police « au voyage » : Elle est utilisée dans le cas d’un affrètement (location d’un véhicule de 

transport) et surtout pratique pour des expéditions. 

- La police « à alimenter » :Il s’agit d’un contrat d'assurance souscrit par un importateur ou un 

exportateur directement auprès d’une compagnie d’assurance, pour couvrir plusieurs envois 

de même nature et dont la valeur globale est connue. 

-La police « d'abonnement » : Encore appelée police « flottante », c’est une solution très 

souvent retenue par les grandes entreprises qui souhaitent faire couvrir par un seul assureur la 

totalité de leurs importations et exportations. La police d’abonnement est directement 

souscrite auprès d’une compagnie d’assurance pour une période donnée (généralement 

annuelle). 
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1-4 le dédouanement des marchandises  

 Le dédouanement
19

 s'entend de toute la procédure applicable aux marchandises 

importées ou exportées afin d'assurer, d'une part, la correcte perception des droits et taxes que 

l'administration des douanes est chargée de liquider, d'autre part, d'appliquer les diverses 

mesures réglementaires. L'ensemble des opérations de dédouanement se scinde en quatre 

aspects principaux à savoir :   

• La conduite et la mise en douane   

 • L’établissement de la déclaration en détail  

 • Le contrôle et la vérification de la marchandise   

• La liquidation et l’acquittement des droits et taxes. 

1-5 Les techniques de paiement à disposition de l’importateur  

 Plusieurs instruments et techniques de paiement sont mis à la disposition de 

l’importateur néanmoins plusieurs éléments doivent être pris prendre en considération au 

moment du choix parmi ces différentes techniques entre autre la sécurité et la garantie  de 

paiement qu’ils procurent, les usages et réglementations du pays partenaire ; en effet un 

instrument de paiement peut bien avoir un caractère contraignant dans un pays et pas un autre. 

5-1 :L’encaissement direct     

 C’est les opérations d’encaissement dans  lesquelles le paiement du vendeur n’est pas 

conditionné par la remise de documents destinés à prouver qu'il a rempli ses obligations. Le 

règlement étant effectué sur l'initiative de l'acheteur.   L’encaissement simple peut être réalisé 

à la commande, à la facturation, au départ usine ou à tout autre moment selon le contrat 

commercial.  

Il existe différents types d'encaissement direct:  

 L'encaissement simple. 

 Le paiement à la commande. 

 Le paiement à la facturation. 

 Le paiement ex-usin. 
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  Article 82 code de douane algérien et l’Article 92 code de douane algérien (procédures de dédouanement) 
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5-2 Le contre remboursement. 

 Cette technique s'utilise pour des opérations de faibles montants. Le règlement peut 

s'effectuer au comptant, par chèque ou par acceptation de lettre de change 

5-3La remise documentaire 

  Une opération par laquelle un exportateur mandate sa banque de recueillir, selon ses 

indications, une somme due ou l'acceptation d'un effet de commerce par un acheteur contre 

remise de documents représentatifs de la marchandise (factures, documents de transport, titres 

de propriété, ...), Ainsi, le vendeur fait établir les documents de transport à l'ordre d'une 

banque. Cette banque doit remettre les documents commerciaux et de transport à l'importateur 

via le réseau bancaire. La banque de l'importateur sera chargée de ne remettre les documents 

originaux à celui – ci que contre paiement ou acceptation d'effets de commerce.  

5-4 Le crédit documentaire 

 Le crédit documentaire est : « un crédit ouvert par une banque à la demande d'un 

donneur d'ordre en faveur d'un correspondant de celui-ci et garanti par la possession de 

documents destinés à être transportés ». 

5-5 La lettre de crédit stand-by (LCSB)   

 La Lettre de Crédit Stand BY (LCSB) s’impose de plus en plus dans les opérations de 

Commerce International. 

1-6 Les crédits mis à la disposition de l’importateur 

 Les différents types de crédit qu’un importateur peut accéder afin de financer une 

opération d’importation, sont généralement définit  par le règlement n°13-01 du 08 avril 2013  

fixant les règles générales en matière de conditions  de banque applicables aux opérations de 

banque.  Ces crédits peuvent prendre la forme de crédits des engagements par signature ou 

des crédits par décaissement.  

1 Les engagements par signature  

  Un engagement par signature est un engagement donné par une banque sous la forme 

d'une caution ou d'un aval pour le compte d'un client (son débiteur) dans le cas où celui ici 

s'avérerait défaillant. 
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2 Les crédits par décaissement    

  Nous distinguons le crédit spécifique aux opérations d’importation et les crédits 

accordées à toute personne (physique ou morale) compte tenu de son secteur d’activité et de 

sa situation financière. 

Conclusion 

 Ce chapitre a traité les modes de paiement des transactions commerciales 

internationales, le crédit documentaire et la remise documentaire, et les risques qui 

confrontent les opérations d’import-export et une présentation détaille sur  l’opération 

d’importation. 

 

 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre III : 

Le financement des opérations du 

commerce extérieur : Cas d’un 

crédit documentaire à la BEA de 

Tizi-Ouzou. 

 

 

 

 

 

 



Chapitre III : Le financement des opérations du commerce extérieur : Cas d’un crédit 

documentaire à la BEA de Tizi-Ouzou.  

 

 62 

Introduction 

 Dans les chapitres précédents nous avons présenté les différents moyens et techniques 

de paiements et de financement ainsi que les risques auxquels sont confrontés les opérateurs 

et les garanties internationales. Afin de mieux comprendre les notions théoriques utilisé ci-

dessus nous allons illustrées notre travail de recherche avec un cas pratique que nous avons 

étudié lors de notre stage au sein de la BEA de Tizi-Ouzou. Cet exemple traite un cas 

d’importation ayant bénéficié d’un règlement par remise documentaire à échéance dans le but 

de savoir le degré d’implication de la BEA dans les opérations du commerce extérieur.  

Section 1 : Présentation et organisation de la Banque Extérieure d’Algérie (BEA).  

1 Historique et évolution de la BEA   

 L’idée de la création de la BEA a été le résultat de l’établissement du secteur bancaire 

au lendemain de l’indépendance (1966-1967) car il paraissait indispensable d’avoir un 

système monétaire national capable de répondre aux besoins de financement croissant du 

secteur public. La création de la BEA s’est faite conformément à l’arrêté N° 67-204 du 01-10-

1967, ceci a représenté la dernière phase de la procédure de création des banques. La BEA est 

une entreprise nationale qui a adossé les charges et les fonctions de cinq (5) banques 

étrangères activant en Algérie et qui sont :  

• Le crédit lyonnais (12-09-1967)  

• La société générale (16-01-1968)  

• Barclays (28-04-1968)  

• Le crédit du nord (13-05-1968)  

•     BIEM (26-05-1968) 

 Malgré l’appartenance de la BEA au secteur public, cette dernière est soumise aux lois 

du commerce donc de la concurrence, s’ajoute à cela son principe fondamental qui est celui 

de financer le commerce extérieur et de participer à toutes les opérations monétaires qu’exige 

l’économie. Depuis 1970, la BEA était digne de confiance de toutes les opérations bancaires 

des grandes entreprises industrielles étrangères ainsi que pour la gestion des comptes de 

l’entreprise «BEA de tizi ouzou ». Après l’adoption de la loi N° 01-88 datant du 21 janvier 

1988 et concernant l’indépendance des entreprises, la BEA est devenu à partir du 05-01-1989 

selon la loi 01-89 une société par action au capital social d’un milliard de dinars après que 
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celui-ci fut 20millions de dinars au début de son activité. Le capital de la BEA se repartie 

comme suit:  

 Caisse de participation, construction et urbanisme à 35%  

 Fonds de participation de l’électronique et télécommunication à 35%  

 Caisse de participation services à 20%  

 Caisse de participation chimie, pétrochimie et pharmacie à 10%  

 Le capital global de la BEA ne cesse de croitre, en 1993, il était d’un milliard six cent 

millions de dinars pour atteindre en 1995 cinq milliards six cent millions de dinars et douze 

milliards deux cents millions de dinars en 2001 et à ce jour le capital augmente de plus en 

plus. La BEA, qui compte 78 agences réparties à travers le territoire national, en plus de ses 

financements privés, a pour but de faciliter et développer les relations de l’Algérie avec les 

autres pays dans le cadre de la planification nationale.  

2 Les missions de la BEA   

 En plus de ses financements propres, elle intervient par sa garantie, son aval, ou 

encore par des accords avec les correspondances étrangères pour promouvoir les 

transactions commerciales avec d’autre pays ;  

 Elle participe à tout système ou instruction d’assurance-crédit pour les opérations avec 

l’étranger et peut être chargée d’en assurer la gestion et le contrôle.  

 Elle crée et met à la disposition de toutes les entreprises intéressées un service central 

de promotion des opérations commerciales avec l’étranger ;  

 Pour favoriser la réalisation de son objectif elle peut avec l’accord du ministre des 

finances crée des succursales, agences ou filiales à l’étranger ou prendre des 

participations dans les sociétés existantes, elle peut également être autorisée par 

décision conjointe du ministère des finances et du ministère du commerce.  

 Elle peut mobiliser tout crédit notamment du commerce extérieur relevant des autres 

institutions bancaires publiques  

 Dans le cadre de la réglementation en vigueur, elle peut exécuter toute opération 

bancaire de la réglementation en vigueur, elle peut exécuter toute opération bancaire 

intérieur compatible avec ses objectifs ;  

 Développer de nouvelles activités telles que le leasing (crédit-bail) et la recherche de 

partenaire extérieur ;  
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 Cherche à trouver une dynamique de croissance en harmonie avec le programme 

d’action engagé par le pays. 

Figure N°15   :L’organigramme de l’agence BEA N°34 Tizi-Ouzou
1
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 Document interne de la BEA : Guide  des opérations du commerce extérieure 
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Section 2 : La comparaison entre le crédit documentaire et la remise 

documentaire 

 Les deux cas d'étude de CREDOC et REMDOC que nous avons traitée dans les 

sections précédentes, nous permettent d'aboutir à quelques résultats comparatifs sur certains 

critères relatifs à leur déroulement. 

1-Comparaison entre le crédit documentaire et la remise documentaire 

Tableau N°4 : La comparaison entre le crédit documentaire et la remise documentaire
2
 

Désignation Crédit documentaire Remise documentaire 

Les intervenants : 

Importateur 

Donneur d’ordre Bénéficiaire de la remise  

Banque de l’importateur Banque émettrice Banque présentatrice 

Banque de l’exportateur Banque notificatrice 

Bénéficiaire 

Banque remettante 

Donneur d’ordre 

Banque correspondante a la 

banque de l’importateur 

Banque confirmatrice N’existe pas dans la remise 

documentaire 

Rôle de la banque émettrice Engagement irrévocable de 

paiement sur la conformité 

des documents 

Mandat a l’occasion de la 

transmission des documents 

mais pas d’engagement de 

paiement (consiste a 

transmettre les documents) 

Forme Révocable 

Irrévocable 

Irrévocable et confirme 

Remise simple 

Remise documentaire 

Mode de réalisation Par paiement immédiat 

(a vue) 

Par paiement différé 

Par acceptation 

Réalisation par négociation 

Par paiement (a vue) 

Par acceptation 

Par acceptation et aval 

Par lettre d’engagement 

Valeur des documents Contrôle de la conformité des 

documents aux conditions et 

Les documents à 

l’appréciation de 

                                                           
2
 Source : Réalisé par Melle KAIS Khadidja Melle LAHDIR Louiza à partir des ouvrages de commerce 

international, les opérations d’import-export 
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termes du crédit par les 

banques les documents ont 

plus de valeur pour 

l’importateur 

l’importateur 

Avantage/Garanties 1-Credoc est à l’initiative de 

l’exportateur 

2-Une sécurité de paiement 

pour l’exportateur 

3-Une garantie pour 

l’importateur 

4-Couverture du risque   de 

non-paiement bonne a 

excellente 

Selon que le crédit est notifié 

ou confirme  

1-la Remdoc est en faveur de 

l’importateur 

 2-l’opération est fondé sur la 

confiance des contractants.  

3-une garantie pour le 

vendeur 4-une technique 

simple et souple 

 5-moins onéreux qu'un 

crédit documentaire. 

 6- moins formaliste, moins 

rigoureuse sur le plan des 

documents et des dates par 

rapport au crédit 

documentaire. 

Limites/risques 1-La réalisation est 

rigoureuse 2- Une technique 

onéreuse  

3- Gestion administrative très 

Lourde 

1-une garantie limitée 2-la 

non-levée des documents 3-

Non-respect de la qualité, 

quantité par l’exportateur et 

le retard de la livraison  

4-Risque de non-paiement 

par l’importateur 

La procédure de déroulement 

de l'opération 

1. Ouverture du Credoc 

 2. Emission du Credoc 

 3. Réalisation du Credoc 

1. constitution de dossier de 

Remdoc 

 2. réalisation de Remdoc 

La pré-domiciliation 

électronique 

Phase 1 : inscription client 

Phase 2 : identification client 

et pré-domiciliation client 

Phase 3 : contrôle et 

validation de la demande de 

pré-domiciliation au niveau 

de la centrale de la banque 

intermédiaire agrée 

 Phase 4 : contrôle de la 

demande de domiciliation au 

niveau de l’agence bancaire 

domiciliataire 

Les mêmes étapes que le 

crédit documentaire 

les étapes du dossier de 1/Attribution d’un numéro de Idem 



Chapitre III : Le financement des opérations du commerce extérieur : Cas d’un crédit 

documentaire à la BEA de Tizi-Ouzou.  

 

 67 

domiciliation bancaire domiciliation 

2/Ouverture d’une fiche de 

contrôle  

3/ Constitution de la 

commission de domiciliation. 

4/ Apurement de dossier de 

domiciliation. 

Les documents exigés 

- pour la domiciliation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Pour l'ouverture du Credoc 

1/ Imprimé d’inscription de 

pré-domiciliation 

 2/ Facture pro-forma  

3/ Le registre de commerce 

légalisé par CNRC 

 4/ Demande de domiciliation 

5/ Engagement d’importation 

ou une taxe domiciliation 

6/NIF 

 7/Documents fiscale et 

parafiscale 

 8/Extraie de rôle apuré  

9/ Bilan fiscale 

1/ Demande d’ouverture de 

crédit documentaire 

 2/ Facture pro-format 

 3/ Attestation validation 

PREG 

 4/ Attestation de non impayé 

5/ Attestation de risque de 

change 

 6/ Engagement pour propre 

utilisation 

Les documents exigés pour la 

domiciliation d’une remise 

documentaire sont les mêmes 

qu’un crédit documentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Absence d’ouverture de 

crédit 

- Les documents exigés du 

fournisseur 

1/ Facture commerciale 

 2/ Certificat d’origine  

3/ Certificat de conformité 

 4/ Connaissement 

 5/ Autres annexes 

Idem 



Chapitre III : Le financement des opérations du commerce extérieur : Cas d’un crédit 

documentaire à la BEA de Tizi-Ouzou.  

 

 68 

Les commissions de la 

constitution du dossier 

Commission de domiciliation 

(fixe) 3000 DA 

 -Commission d’ouverture 

3000 DA 

 -Commission d’engagement 

6.25 % pour un montant total 

de la marchandise 

-les frais SWIFT 2000 DA 

-Commission de 

domiciliation 3000 DA 

 -Règlement min 2500 (hors 

frais banque d’Algérie) 

 -Commission de remise 

contre acceptation 3000 DA 

 -Les frais SWIFT 2000 

Source : Réalisé par Melle KAIS Khadidja Melle LAHDIR Louiza à partir des ouvrages de commerce 

international, les opérations d’import-export 

 

2-Résultat de la comparaison entre le crédit documentaire et la remise documentaire 

 Le tableau ci-dessus explique les points identiques et comparatifs relatif aux concepts 

liés à ces deux techniques de financement qui sont des techniques de paiement et de 

financement des opérations de commerce extérieur. 

 Pour assurer le bon fonctionnement et la réalisation de l’un des deux techniques 

exigent quatre intervenants parfois Cinque qui joue un rôle différent de l’un à l’autre. 

 Dans l’opération de crédit documentaire intervient importateur qui demande à sa 

banque d’ouvrir un crédit documentaire au profit de l’exportateur. Sa banque émettrice 

accepte de s’engager à payer dans les conditions établies par son client, elle ouvre le crédit et 

le transmet à la banque notificatrice.  

 Ainsi la banque correspondante située dans le pays de vendeur informe l’exportateur 

de l’ouverture de crédit documentaire. L’exportateur reçoit le crédit documentaire et il 

présente les documents nécessaires dans les délais indiqués, afin de bénéficier de 

l’engagement bancaire 

 Tandis que dans la remise documentaire les intervenants jouent un rôle différent de 

celle du Credoc. L’exportateur ou le donneur d’ordre confie l’opération à sa banque (la 

banque remettante) qui agit selon les indications portées sur la lettre d’instructions du donneur 

d’ordre. Le tiré devra payer sur présentation des documents, ou accepter une traite. La banque 

présentatrice est la banque correspondante à la banque du vendeur, située dans le pays de 

l’acheteur, elle est chargée de l’encaissement de la créance contre remise des documents. 
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 Il existe les différentes formes possibles pour réaliser ces deux techniques de 

paiement. Pour le Credoc, il s’agit ; du crédit documentaire révocable ; Le crédit 

documentaire irrévocable ; Le crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

 Néanmoins, la remise documentaire à deux formes souples à réaliser ; la première est 

la remise simple est la remise documentaire. 

 Plusieurs modes de réalisation sont possibles selon les conditions prévues dans le 

contrat, premièrement, un crédit documentaire, peut réaliser avec un paiement à vue, 

Paiement à échéance, paiement par acceptation. En fin, paiement par négociation. 

 Deuxièmement, remise documentaire peut s’effectuer contre paiement (à vue) ; Contre 

acceptation ; Contre acceptation et aval ; Ou contre lettre d’engagement. 

 Le Crédit et la remise documentaire occupent une place importante dans les échanges 

internationaux, ils présentent des avantages et limites ou des risques et garanties, à la fois pour 

l’exportateur et l’importateur. 

 Le Credoc est ouvert à l'initiative du l’exportateur, par contre la Remdoc est en faveur 

de l’importateur, Le Credoc offre une sécurité de paiement pour l’exportateur par contre la 

remise documentaire offre une garantie pour le vendeur  

 Dans le crédit documentaire, le vendeur est payé sans avoir à attendre que les 

marchandises soient arrivées à destination et l’acheteur est assuré que les marchandises qu’il 

paie ont été bien expédiées par le vendeur.  

 Mais par contre le Credoc est certes le moyen le plus sûr mais le plus cher par rapport 

à la Remdoc, qui procure moins de sécurité pour l'exportateur 

 Et à propos de la gestion administrative du crédit documentaire est très lourde et prend 

du temps pour l'acheminement de la marchandise alors que la Remdoc est moins formaliste et 

plus souple dans les échanges internationaux. 

 La procédure de déroulement de l’opération d’un Credoc est différente de celle d'une 

remise ; le Credoc nécessite un certains nombres de formalités pour chaque étape de son 

émission et réalisation. Alors que la remise donne lieu seulement à deux étapes : la 

constitution du dossier et la réalisation de la remise documentaire. D’où il apparait clairement 

la complexité du traitement d'un Credoc par rapport à la remise. 
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 Les opérateurs économiques qui procèdent à l’opération d’importation, que ce soit par 

crédit documentaire ou par remise documentaire sont soumis à des procédures d’une pré-

domiciliation par site internet et d’une domiciliation auprès d’un intermédiaire agrée. Les 

étapes de ces dernières sont les mêmes pour les deux modes de paiement. 

 Les documents exigés pour la domiciliation d’un crédit documentaire sont les mêmes 

de celle d’une remise documentaire. Néanmoins l’étape d’ouverture d’un crédit n’existe pas 

dans la remise documentaire, alors que pour le Credoc c'est une étape très importante qui 

nécessite certains documents spécifiques. 

Section 03 : le déroulement des opérations du crédit documentaire et remise 

documentaire cas de la BEA 

 Avant tout transaction commerciale le client doit conclue un contrat entre le 

fournisseur et le client il doive se mettre d’accord sur les articles et les clauses des contrats 

 Parmi ces choses il y’as les modes de paiement de commerce internationale 

Les 3 modes de paiement à l’international sont : 

 transfert libre (confiance) 

 remise documentaire 

 crédit documentaire (par confiance la banque s’engage en cas de risque) 

 Pour entame la transaction le client doit s’approche a ca banque pour avoir un code 

d’utilisation et un mot de passe , pour que la banque les ajoutes a sa liste de clients pour 

accéder au site de prudence a fin qui puisse domicilier l’opération, après la notification 

électronique il obtient un droit d’accès au site concerne. 

1La pré-domiciliation et la domiciliation bancaire 

1.1 La pré-domiciliation  

Le client va saisir tous les informations de ca société  

Il va décrire ce qu’il va importe  

 la quantité 

 incoterm 

 prix unitaire 

 Numéro de registre de commerce 
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 L’adresse 

 NI fiscale 

 Nom de fournisseur et son adresse  

 Le mode de paiement 

 Ensuite le client va scanner le contrat ,pro formate, la DCE vont étudier ça demande a 

l’échelle national c’est-à-dire c’est le client n’est pas interdit de Transfer et de domiciliation il 

appartient pas à la liste noir, et la marchandise n’est pas soumis à une licence d’importation et 

produit s’est-il n’est pas interdit et on vérifier si il n’est pas une contradiction avec le 

contrat /contras –demande .Apres le ok de la DCE il vont l’envoyé a l’agence et s’il y’as un 

rejet il doit avoir un motif après la banque va vérifier la demande souscrit de domiciliation sur 

la facteur et le contrat….etc. 

 Et c’est tout est normale il vont lui donne un rendez- vous pour la pré domiciliation 

qui a l’objet d’avoir un numéro du matricule (par laquelle il pourra dédouaner ca 

marchandise). 

1.2 L’ouverture d’une domiciliation  

 Apres la vérification électronique par la DCE la charge de domiciliation au niveau de 

l’agence reçoit l’acceptation ou le rejet pour fixer le rendez-vous  

Afin qu’il complété son dossier il entame l’ouverture de domiciliation sur DELTA V 

Le client dois être accompagne des documents suivant : 

 Une demande d’ouverture de domiciliation en deux copies 

 Un facteur ou un contrat 

 Un engagement d’importation 

 Attestation fiscale 

 Registre de commerce 

 Pièce d’identité é de PDG 

 Une attestation de conformité 

 Une autorisation pour l’importation de produit réglementes 

 Payement de taxe de 3% importation de service  

 Un bilan une fois par ans pour les importations besoin d’exploitation 

Une fois vérifie, la banque doit aussi vérifie 
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 Le mode de paiement et le terme de vente  

 Le type de produit aussi la signature (il doit vérifier la conformité de la signature et le 

cache de l’entreprise) 

Une fois vérifier en entame a l’ouverture de domiciliation par les étapes suivante : 

 Ouverture sur DELTA 

 001⇒type de DOM 

 Numéro de compte de client 

 Nature du contrat⇒ importation de fourniture 

 La date d’ouverture 

 Montant de marchandise 

 Environ (tolérance) quand le fournisseur ne peut pas donnée la qualité exact 

 Mode de réalisation : contrat©/Facture(F) 

 Fournisseur 

 Adresse de fournisseur 

 L’origine de produit 

 Pays de provenance 

 Terme de vente (incoterm) 

 Mode de règlement 

 Lieu dédouanement 

 Code douanier (chaque marchandise a son code) 

 Description de marchandise 

 Montant 

 Taux de change 

 Date de valeur 

 Commission (pour la banque commission +TVA 19%) 

Une fois ouvert on a un numéro de domiciliation  

15⇒Tizi-Ouzou 

03⇒numéro d’agrément 

01⇒numéro de la guiche d’agence 

2021⇒l’année 

04⇒4éme trimestre 
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10⇒matiere et fourniture 

012⇒numero d’ordre 

Devise ⇒euro/dollar 

Remplacement de la fiche contrôle. 

2-Remise documentaire  

 Après avoir eu le numéro de domiciliation on passe au choix d’un moyen de paiement 

(REM DOC, CRE DOC). 

 Et la remise documentaire : c’est un arrangement en vertu de quelle les marchandises 

sont expédierais et effet de commerce est tiré par le vendeur sur l’acheteur ainsi que les 

documents convenus entre le vendeur et l’acheteur. 

 des documents de la RD : 

•Les factures  

•Connaissement par voie maritime  

 LTA par voie aérien  

•Certificat d’origine+ copy  

•Certificat conformité 

•EUR 1(certificat de circulation de marchandise qui viens d’un payer européenne Ex : 

SPAIN)  +DHL 

 l’ouverture remise : 

 

 Type de remise (vue : 001 /Acceptation : 002) 

 Devise  

 Numéro de compte de notre client (tiré) 

 Remettent (fournisseur, tireur) avec toutes ces informations  

 Banque (on cite le SWIFT), il peut y’avoir une banque intermédiaire (correspondant) 

en cas eu en est pas correspond avec la BCC de fournisseur 

 Référence (la plus important) 

 Montant  

 description de l’opération (Marchandise, suivant, avec son numéro) 
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 Date d’expédition (en la trouve la commission) 

 Lieu d’expédition  

 Destination  

 Description des documents (document envoyé) 

 facteur originaux 

 Connaissement  

 EUR 1 

 Certificat d’origine  

 Bordereau  

 Certificat de conformité 

 Copie spécialise par (DUBAI, TURK, CHINE) 

 Certificat de contrôle de qualité  

 Taux de change  

 Montant en Dinars  

 Valide. 

3.  Traitement d’un dossier de Credoc a l’importation au sein de la BEA « agence 034 

Tizi-Ouzou).  

Déroulement d’un crédit documentaire à l’import à la BEA  

 La technique de crédit documentaire, doit donner à la stricte application des règles et 

usances relative au crédit documentaire de la chambre de commerce internationale (CCI). 

 L’ouverture d’un crédit documentaire se déroule dans l’ordre des étapes suivantes :  

3.1. Présentation du contrat commercial  

 Une entreprise Algérienne (SPA Electro move) spécialisée dans les industries 

électrotechniques, a signé un contrat d’achat d’une quantité de « méplats et ronds de cuivre » 

cet achat est effectué auprès d’un fournisseur en France (Gindre Métal), le contrat 

commerciale a été signé entre le client et le fournisseur le 18/11/2021.  

• Le prix de la marchandise : 16 611.90 EURO  

• La banque émettrice : BEA  

• La marchandise expédiée : Du Port MARSEILLE FRANCE  

 • Port de dédouanement : Port De Bejaia  
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 • Modèle de paiement : Crédit documentaire irrévocable et confirmé payable 60 jours date de 

facture. 

 • Pays d’origine : France 

3.2. La Pré-Domiciliation  

 L’inscription de l’opérateur SPA Electro move au site WEB Pré-Domiciliation de la 

banque BEA (Annexe n°01), auprès de laquelle il obtient un droit d’accès au site intéressé.  

3.3. L’ouverture du dossier de domiciliation  

 Après la vérification électronique par la DCE (vérification si le client n’appartient pas 

à la liste noir), le chargé de domiciliation au niveau de l’agence reçoit l’acceptation ou le rejet 

sur la liste d’attente pour lui fixer un rendez-vous (voir annexe 02). Afin qu’il compète son 

dossier pour accéder à l’ouverture de la domiciliation sur Delta V8, les documents sont les 

suivants :  

 Une demande de domiciliation (voir annexe 03)  

  Un contrat commercial, qui peut être un contrat en bonne forme ou tout autre document 

équivalent  

  Un engagement d’importation (voir annexe 04).  

Une fois ces documents vérifiés et reconnus conformes, le préposé à la domiciliation présente 

l’engagement d’importation au directeur d’agence pour signature.  

 Il procède ensuite, à l’enregistrement de l’opération dans le répertoire approprié, en lui 

attribuant un numéro de domiciliation composé de vingt et un (21) caractères répartis comme 

suit :  

 

A : Code de la wilaya (Deux chiffres)  

B : Code agrément de la banque (Deux chiffres)   

C : Code agrément du guichet au niveau de la wilaya (Deux chiffres)  

D : L’année en cours (Quatre chiffres)  
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E : Le trimestre (Un chiffre)  

F : Nature de l’opération (Deux chiffre)  

G : Numéro d’ordre (Cinq chiffres)  

H : Code monnaie norme ISO (Trois chiffres).  

 Enfin, le préposé à la domiciliation procédera à la comptabilisation des frais et 

commissions perçus (voir annexe 05). 

 Le schéma comptable des frais de domiciliation est le suivant : 

Crédit : Compte « commissions de domiciliation » : 3 000 DA 

Crédit : Compte « taxes collecte + TVA 19%  » : 570 DA 

                                   = 

 Débit : Compte courant de l’importateur : 3570 DA 

Après le calcul des commissions, on imprime trois « Avis de débit » (client, fiche de contrôle 

et la journée comptable), et le bordereau de la domiciliation.  

Le compte client sera débité de 3 570 DA, lors de sa domiciliation auprès de la BEA.  

3.4. Gestion du dossier de domiciliation  

 La période de gestion du dossier de domiciliation s’étale entre la date d’ouverture du 

dossier et la date de son apurement. 

 Durant cette période la banque BEA doit suivre de près les dossiers pour les 

compléter, le cas échéant, par des documents nécessaires à leur apurement. Ainsi, la banque 

contrôle et s’assure du règlement financier de l’opération d’importation ainsi que du 

dédouanement des marchandises en question.  

 Contrôle du dossier : La fiche du contrôle est établie justement à cet effet (vérification, 

l’inventaire …)  

 Règlement financier : La banque domiciliataire ne doit en aucun cas, effectuer le 

règlement financier avant de recevoir tous les documents  attestant  

 L’expédition des marchandises, à destination exclusive du territoire national 

(dédouanement) ainsi que les factures y relatives.  
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 La Chambre de Commerce International (CCI) a défini la nomenclature des 

règlements qu’elle a mis à la disposition des opérateurs internationaux, tout en fixant les 

responsabilités et les limites de chacun. Les plus usuels sont au nombre de trois : 

L’encaissement documentaire (Remise documentaire), le crédit documentaire et le transfert 

libre. 

3.5. La demande d’ouverture  

 L’ouverture du CREDOC est effectuée par la BEA sur une demande de son client 

(SPA Electro Move). Au terme du contrat entre le client et son fournisseur (gindre métal), ce 

dernier a exigé d’être payé par crédit documentaire irrévocable et confirmé, Cette ouverture 

consiste :  

 Pour l’importateur  

 L’importateur (Electro Move) afin d’ouvrir le CREDOC en faveur de son fournisseur (Gindre 

métal), a présenté a la banque BEA les documents suivants :  

 Nom de l’importateur (Donneur d’ordre) : SPA ELECTMOVE  

 Nom et adresse de la banque émettrice : BEA  

 Numéro de compte du client : *********   

 Nom du bénéficiaire : gindre métal 

 La banque du bénéficiaire : CIC lyonnaise 

 Mode de règlement : CREDOC irrévocable et confirmée  

 Validité de Credoc : 5 mois  

 Le montant en chiffres : 16 611.90 EURO, en lettres : seize mille six cent onze euros 

et quatre-vingt-dix centimes 

 Les frais de correspondance : sont à la charge du bénéficiaire l’incoterm utilisé(CFR)  

 Expédition : Du port MARSEILLE FRANCE au port De BEJAIA  

 

 Les documents qui doivent être fournis par le fournisseur (documents requis)  

 Facture commerciale : 3 exemplaires portant les cachets et signature (voir annexe 06) 

 Jeu complet de connaissements originaux expédiés au port de BEJAIA (voir annexe 

10)  

 Certificat d’origine délivrée par la chambre de commerce de la FRANCE (voir 

annexe11)  

 Certificat de conformité 
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  Après la demande d’ouverture, le banquier doit : 

 Vérifier la demande d’ouverture  

 Vérifier que la provision existe et suffisante à la demande ou à un accord préalable  

 Une domiciliation existe en bonne et due forme (faite par le service contrôle 

réglementaire). Une fois toutes les conditions sont accomplies, une saisie d’ouverture 

doit être faite sur  

 Le système d’information DELTA V8 et un numéro interne dans sa banque lui 

attribué, après  l’ouverture sur DELTA V8, voir le bordereau d’ouverture, les commissions 

sont prélevées automatiquement.  

 Après l’ouverture sur DELTA V8, une émission de SWIFT d’ouverture à la DOE par 

un MT700 sera faite (voir annexe 12), qui le transmet à son tour après vérification vers le 

correspondant étranger.  

 Après la réception des documents, il devra ensuite, prendre contact avec le client 

intéressé, il l’avise de l’arrivée des documents avec un MT754 et l’invite à se rendre à ses 

guichets pour examen et levée des documents lors de sa présentation, l’importateur devra 

examiner lui-même les documents et même les deux banque (émettrice et notificatrice) 

pendant 05 jours, s’il y’a eu des difficultés l’importateur est le seul qui peut rejeter les 

documents et la marchandise. 

3.6. La comptabilisation 

 Le montant de la marchandise comme indiqué sur la demande d’ouverture est de 16 

611,90 Euro 

 « Le prix de la marchandise + incoterms », ce qui fait :  

« 15 524,24+1 087,65€(FRET) ═ 16 611,90€(CFR) », Contre-valeur en dinars 

En cours de162, 6257EURO/DZD soit une valeur 16 611,90€×162,6257DA═2.701.521,87 

DA 

Quand les commissions sont à la charge du client, la comptabilisation du crédit documentaire 

se passe généralement par trois étapes essentielles : 

1er avis de débit 

Les commissions liées à l’ouverture du crédit documentaire (voir annexe 14).  

Commission d’ouverture (Fixe)       : 3000 DA 
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 Frais de SWIFT (Fixe)        : 3000 DA 

Commission crédit documentaire irrévocable      18.438,50 

Total des commissions       : 24.438,50 DA  

TVA (24.438,50*19/100)        : 4.643,32 DA  

Total à débité (01)                                                                                            ; 29.081,82 DA.  

Tableau N °5  Tableau récapitulatif des commissions d’ouverture. 

 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées.  

Le montant de la provision bloqué   

 Dans ce cas le client détient un bon de caisse à la banque à hauteur d’un montant qui 

dépasse largement la contre-valeur du montant de la lettre de crédit et comme c’est ancienne 

relation, le responsable hiérarchique a décidé, ou bien a donné son ordre de l’ouverture de la 

lettre de crédit à 100% sans prise de la retenue de garantie. 

 Le montant de la provision bloqué = montant de la facture en DA + Risque de 

Change  (10 %) 

Total Débité (1) 29.081,815 
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Remarque : notre cas ne comporte pas de provision  

Interprétation 

 Nous remarquons que les commissions d’ouverture et les frais SWIFT sont toujours 

fixes (3 000&3 000), commission d’ouverture crédit documentaire irrévocable et les 

commissions provisionnées bloqué représentent le montant de la marchandise multiplier par 

10%, Subséquemment nous effectuant une sommation pour obtenir un total, pour lequel nous 

appliquons le pourcentage additionnel du à la TVA (19%). 

 En effet, la banque a débité le compte client de la somme 2.701.521,87 DA qui 

représente le montant de la marchandise convertie en DZD, en plus des commissions citées 

dans le tableau ci-dessous en valeurs de 29.081,82 DA. Donc la valeur totale a débité du 

compte client est de 2.730.603,69 DA.  

L’arrivé des documents  

A l’arrivé des documents, la banque procède à leur vérification avec le Bordereau 

D’encaissement en ce qui concerne : 

 Leur conformité avec le crédit documentaire ouvert  

   La qualité et la quantité des documents annexes  

   La concordance entre eux  

  Une fois que la vérification est effectuée et qu’elle soit positive, et les documents ne 

Contient pas d’anomalies, le préposé aux opérations de commerce extérieur : Domicilie la 

facture commerciale (rapport de domiciliation)  

   Endosse le connaissement à l’ordre de l’entreprise de l’importateur en mentionnant 

 « Veuillez délivrez à l’entreprise XX ».  

 Signe les deux documents et les revêts d’un cachet  

  Puis il classe une copie originale de la facture commerciale, une copie de 

connaissement et une copie de certificat d’origine, dans le dossier de domiciliation pour servir 

à l’apurement. 

 Une fois que le client est avisé de l’arrivé des documents et avant de lui remettre les 

documents pour dédouaner la marchandise, le chargé de dossier exige à l’importateur dans le 

cas où les documents reçu présentent des anomalies de remettre « une levée de réserve » pour 

se couvrir des risques portant la signature et le cachet humide de l’entreprise de donneur 

d’ordre. 
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 Dans ce cas, la banque de bénéficiaire n’a pas établie le message MT 752  appel de 

fonds à la DOE (Direction des Opérations avec l’Etranger), alors nous somme obligera 

d’envoyer MT 752(Autorisation de paiement), pour qu’elle procédé au règlement de paiement 

du bénéficiaire.  

2éme avis de débit 

Les commissions de règlement (voir annexe 14) Le taux de change du jour d’ouverture d’un 

CREDOC et le jour de sa réalisation n’est jamais le même en effet il a baissé de 162,6257000 

DA à 160,1096000 DA et aussi le montant de la marchandise qui figure sur la facture final 

défirent de montant de la facture pro forma.  

Donc, on refait les calcule : de la contre-valeur et de montant de la marchandise. La contre-

valeur le jour de règlement est : 

Montant (16 432,77€* 160,1096000)      : 2 631.044,23 DA  

1. La différence de change (162,6257000 –160,1096000)                                   : 2,5161  

2. Commission de règlement ((2 631.044,23 *2.5161)/1 000)                    :6 619,97 DA 

 3. Récupération commission banque d’Algérie (2 631.044,23 *1/1 000)     : 2 630,60 DA.  

4. Total            : 9 250,57 5. 

 Taxe (2 630.60*19/100)         :499.81 DA  

TOTAL à débité (02)        :3130.41 

Calcule du total a débité (02) :  

Total de règlement = la contre-valeur + le total des commissions  + TVA. 

Tableau N°6 Tableau de récapitulatif des commissions de règlement 

 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées Interprétation 
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 La variation du taux de change et le montant de la marchandise entre le jour de 

l’ouverture et le jour du règlement nous conduit à calculer une nouvelle somme en substituant 

le calcul le nouveau taux de change qu’il faut prendre en compte. 

 Dès lors, le compte client va débiter du montant total (02) :     

        2 631.044,23 DA soit 16 432,77€  

Commission d’ouverture        : 29.081,815  

Commission de règlement         : 3.130,410 

Tableau N°7. Tableau récapitulatif de l’ensemble des commissions du CREDOC 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées. 

Interprétation 

 Le compte client va être débité automatiquement compte/22 du montant de la 

marchandise 16 432,77€ au cours du 60 jours après la date de la facture, en rajoutant les 

commissions de règlement et ce après l’exécution de l’ouverture par la DOE.  

 Le compte créditeur va être débité du montant 16 432,77 EUR. 

 Le crédit documentaire prendra fin jusqu’ au 60 jrs date de la facture sera débité. 

 Le tableau précédent donne le montant total des commissions du crédit documentaire.  

 En dernière étape l’entreprise SPA Électro Move fait dédouaner sa marchandise : du 

port de Bejaia avec la présentation de ces documents ; 

 factures commerciales ; 

  3 CMR ;  

 1 certificat de conformité ;  

 1 note de poids ; 2 listes de colisage ;  

 1 fiche technique ; 
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Réalisation financière  

 Après vérification des documents, la banque de la CIC LYONNAISE les transmis à la 

direction de l’étranger et crédite le compte de l’entreprise (paye le fournisseur) et débiter son 

compte.  

 La direction de l’étranger vérifier les documents et crédite le compte de la banque CIC 

Lyonnaise et débité le compte de l’agence.  

L’agence « 034 » reçoit les documents et fait la vérification et crédite son compte et débité le 

compte de SPA ELECTRO MOVE  

 Apurement du dossier de domiciliation  

 L’apurement de ce dossier sera au niveau de l’agence BEA 034 de Tizi-Ouzou elle consiste à 

la vérification de la conformité, de régularité de l’opération et de sa réalisation suivant la 

réglementation en vigueur. 

 La BEA procède à l’apurement du dossier sur la base de :  

 La facture définitive dument domicilié (voir annexe 09) ;  

  Document financier formule de cession de devise ;  

 Document douanier (voir annexe 07) ;  

  Le message Swift (MT 202)  

A l’issue de cette procédure, trois cas peuvent se présenter :  

 Dossier apuré : on considère un dossier apuré si les quatre (04) documents ci-dessus, 

Son présents, c’est-à-dire y’a eu dédouanement de marchandise et le règlement 

financier a été fait 

 Dossier excédent de règlement : en cas d’absence du document douanier, dans ce cas 

y’a eu règlement de l facture, par contre y’a pas eu dédouanement de la marchandise ;                      

 Dossier en insuffisance de règlement : en cas d’absence du document financier ; 

dans ce cas la marchandise est reçue par contre la devise n’est pas sortie. 

L’analyse des résultats  

L’étude de ce dossier nous permet d’arriver à quelques remarques :  

 L’importateur (SPA Electro Move) et l’exportateur (Gindre métal) ont opté pour un 

crédit documentaire irrévocable et confirmé lors des négociations, ce qui a aboutis à la 
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satisfaction des deux parties en particulier l’exportateur qui a sécurisé son paiement une fois 

qu’il a expédié ça marchandise.  

  L’exportateur a respecté ses engagements puisqu’il à fournis des documents jugés 

conformes, il a aussi expédié la marchandise dans les conditions et délai du contrat.  

  Le client prend possession de sa marchandise commandé, une fois que la banque lui 

débité son compte.  

 Les banques impliquées (BEA ET LA CIC Lyonnaise) ont joués un rôle important 

pour la réalisation de la transaction, elles ont veillés sur le dossier et sous leurs responsabilité 

(commençant par de la phase de domiciliation passant par l’ouverture et l’émission de crédit 

et enfin l’apurement du dossier).  

  On à constater aussi le nombre important de document spécifique à chaque étape que 

le crédit documentaire a nécessitée. 

 

Conclusion 

 Ce chapitre est consacré à la partie pratique dont nous avons étudié les dossiers de 

crédit documentaire et remise documentaire à l’importation au niveau de la BEA 

 Notre étude sur le crédit documentaire et la remise documentaire nous à permet de 

distinguer entre ces deux technique de financement et réaliser que le crédit documentaire est 

la technique la plus idéal au financement des importations est sa contribution au financement 

des importations dominent celle de la remise documentaire. 
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Conclusion Générale 

 Nous avons essayé tout au long de ce travail d’exposer une partie d’un vaste domaine 

du commerce international et de clarifier les principaux moyens de financement des 

opérations du commerce extérieur et ses principales notions théoriques. 

 La présente étude a tenté d’apporter des éléments de réponse à l’objet de notre travail 

qui consiste à étudier la comparaison entre le crédit documentaire et la remise documentaire et 

la contribution de chacune des deux techniques au financement des importations au niveau de 

la banque extérieure d’Alger. 

 Pour mener ce travail, nous avons traité premièrement l’aspect théorique afin de cerner 

les concepts étudiés. Nous avons évoqué les moyens de paiement à l’international, les 

différents risques et garanties recensés. Ainsi nous avons mis l’accent sur la domiciliation 

bancaire à l’importation 

 Dans le cas pratique, suite à notre stage effectué au sein de la BEA de Tizi-Ouzou, 

malgré la rareté des informations, nous avons pu dégager quelques résultats intéressants : 

 Chacune des techniques de paiement présente des avantages et des inconvénients. 

 La procédure de la remise documentaire est moins complexe par rapport au crédit 

documentaire. 

 Le crédit documentaire couvre le risque d'insolvabilité de l'acheteur ainsi que les 

risques sur la marchandise. 

 Le crédit documentaire occupe une place très importante dans le financement du 

commerce extérieur, c’est la technique la plus utilisée pour le financement des importations 

grâce à ses avantages tel qu’il est plus sûr et plus sécurise 
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Résume  

 Aujourd’hui, avec le développement de l’économie mondiale, les échanges 

internationaux sont devenus plus actives et plus risqués, ce qui nécessite un financement plus 

sécurisé. Dans ce travail nous avons comparé entre deux techniques de paiements dans les 

échanges internationaux qui sont le crédit documentaire et la remise documentaire. 

 Le crédit documentaire qui est définit comme engagement conditionné et écrit par la 

banque émettrice transmis au bénéficiaire à la demande du donneur d’ordre de payer un 

montant dans une période déterminée contre des documents stipulés. Cependant la remise 

documentaire moins coûteux ce qui encourage les exportateurs et les importateur à l’utiliser 

avec des documents à fournir. 

 Nous avons vu comment les banques algériennes financent ces opérations à 

l’importation sous un cadre législatif. Au sein de la banque (BEA) à Tizi-Ouzou. 

 Nous avons pu faire une comparaison entre la contribution de chaqu’un de ces 

techniques au financement des importations et nous avons conclu que la contribution majeur 

appartienne au crédit documentaire comme étant le plus sécurisant que la remise 

documentaire pour les opérations du commerce international. 

Mots clés : BEA, BNA, CCI, CI, CREDOC, SWIFT, REMDOC. 

Summary  

 Today, with the development of the global economy, international trade has become 

more active and risky, which requires more secure financing. In this paper we compare two 

payment techniques in international trade, namely documentary credit and documentary 

remittance. 

 The documentary credit is defined as a conditional written commitment by the issuing 

bank to the beneficiary at the request of the principal to pay an amount within a specified 

period against stipulated documents. However, the documentary remittance is less expensive, 

which encourages exporters and importers to use it with documents to be provided. 

 We have seen how Algerian banks finance these import operations under a legislative 

framework. At the bank (BEA) in Tizi-Ouzou. 

 We were able to make a comparison between the contribution of each of these 

techniques to the financing of imports and we concluded that the major contribution belongs 

to the documentary credit as being more secure than the documentary remittance for 

international trade operations. 

Key words: BEA, BNA, CCI, CI, CREDOC, SWIFT, REMDOC. 


